
BULLETIN PU MILITANTPE LA FEPERATION GENERALE PES MINES ET PE LA MÉTALLURGIE CFPT

Î T
AVIATtC- ;

BfSÿaflM n o j b £ ? - o ' r i . i l ..'

T* */ i a i t l i u  1* r .“1? - f f - j

jj/ i ÿf'/jL  4  

r ® * '  Ugg

^  N  4 2 4
A v r i l  l | j p f

,  2 0 0 0  J K X



C ’est la v ie , c ’est garanti.
C A P R I C E L  - IR P E LE C  - A P R IC E

S iège Social : 7 , rue de Magdebourg - 75116  Paris - Tel. : 01 44  05  77  77  - Fax : 01 44  05  77  40 
C entre A dministratif : 303 , rue Gabriel Debacq - 45770  S aran - Tel. : 02  38  74  50  20  - Fax : 02  38  74  50  40 

Délégations Régionales : Bordeaux - L ille - Lyon - Marseille - Montpellier - Nantes - Sophia A ntipolis - Strasbourg - Toulouse

R etraite , E p a rg n e , P ré v o y a n c e , S a n t é ...  c h a q u e  p re sta tio n  p r o p o s é e  par le G r o u p e  M a g d e b o u r g  a u x  e n tre p rise s  ad h é re n te s n ’a  q u 'u n  but : aider ce u x  qui en bén éficient à  m ieu x profiter d e  la v ie , d e  leur v ie .C ’est a v e c  ce tte  vision qu'il a c c o m p a g n e  d e p u is plus d e  50 an s, les salariés et leurs fam illes à  ch a q u e  é ta p e  d e  leur e x iste n ce .Le G ro u p e  M a g d e b o u rg  avan t tou t partenaire d e  la v ie , c 'e s t  la m eilleure d e s  garan ties.V o u s s o u h a ite z  en  sa v o ir  p lu s , c o n ta c te z -n o u s .T él. : 01 4 4  05  77  21 - Fax : 01 4 4  05  77  96E-m ail : m is s io n s .d e v e lo p p e m e n t@ m a g d e b o u r g .a s s o .fr

Groupe Magdebourg :
à l'écoute des entreprises et de leurs salariés

mailto:missions.developpement@magdebourg.asso.fr


A

Congrès fédéral 
à Toulouse

B U LLE T IN  DU M IL ITA N T  
FGMM - CFDT

Rédaction, maquette, diffusion, 
administration :
47 - 49 av. Simon Bolivar 
75950 Paris CEDEX 19 
Tel. 01 44 52 20 20

Directeur de la publication :
Bernard ROUSSELET

Impression:
EST-IMPRIMERIE
ZA Tournebride
57160 MOULINS-LES-METZ

Abonnement :
370 F par an (11 numéros)

C.P.P.A.P. N° 636 D73
2/1 163

Il y  a quelques semaines à peine, se concluait à Toulouse notre 
congrès fédéral.
Nous y  avons entre autre adopté une résolution qui réaffirme 
notre vision du rôle et de la fonction de l ’organisation syndicale, 
qui fixe des repères pour notre action dans la perspective 
d ’apporter aux salariés de nouvelles garanties collectives.
La branche demeure pour nous le lieu pivot de la négociation 
de celles-ci, l ’analyse des évolutions des entreprises de notre 
champ fédéral confirme ce choix et c ’est notre capacité à obtenir 
des résultats qui en validera la justesse.
Une pratique syndicale de proximité dans un syndicalisme 
fédéré, thème central de notre congrès, vise à renouveler la 
relation entre l ’organisation syndicale et les salariés nous 
mettant ainsi mieux à même de percevoir ce qu’ils sont et 
ce que sont leurs aspirations. Ces réalités confrontées à notre 
projet syndical le font vivre en permanence à tous les niveaux 
de la fédération. Mais c ’est aussi une pratique qui favorise 
une syndicalisation plus massive pour franchir une étape 
significative après les bons résultats de 1999. C ’est enfin 
un moyen de renforcer notre légitimité et notre capacité de 
mobilisation.
Si politique contractuelle de branche et pratique syndicale sont 
des orientations qui appellent un important et long travail de 
mise en œuvre, ce sont aussi des orientations qui nous placent 
directement dans l ’actualité.
Les négociations engagées avec le MEDEF sur les « voies et 
moyens de la négociation collective » sont en effet en prise 
directe avec nos analyses et nos orientations. Quelle place 
des différents niveaux de la négociation ? Quel rôle à la 
branche, à l ’entreprise, au territoire ? Quelle légitimité des 
acteurs ? Autant de questions que nous avons pointées dès 
le début de cette année à l'occasion de la dernière négociation 
sur le temps de travail à l ’UIMM.
Si aujourd’hui personne ne peut prédire ce que sera l ’issue des 
négociations engagées avec le MEDEF, nous mesurons combien 
un débouché validant au moins pour une part notre conception 
du contractuel, de la légitimité et de la représentativité des 
acteurs de la négociation serait porteur d ’une nouvelle 
dynamique.



À
La réduction du tem ps de travail dans les  
fa its  pour deux en treprises alsaciennes :
HYMER FRANCE ET GENERAL MOTORS
L’Union Mines Métaux Alsace réunissait le 4 avril, plus de 140 militants 
sur le thème de la mise en œuvre de la réduction du temps de travail dans 
le contexte de la loi Aubry 2 et de l ’accord UIMM. Apports théoriques et 
pratiques ont constitué une partie de cette journée. Occasion aussi pour 
plusieurs sections syndicales de témoigner de leur expérience de 
négociation et d ’application d ’un accord d ’entreprise en la matière. Le BM  
revient avec Mohamed BRAHIM I et AntoineDUGO, respectivement 
Délégués Syndicaux CFDT chez Général Motors et Hynier France, sur leurs 
propres expériences.

Le BM : Dans quel contexte la négocia­
tion s’est-elle déroulée chez GM  ?

MB : L’établissement compte 2100 sala­riés et fabrique des transmissions auto­matiques pour véhicule. Pour le groupe américain, la perspective des 35 H était vécue comme une catastrophe. Pour y faire face, la direction a immédiatement affiché son intention de porter la durée d’utilisation des outils de travail à 24H sur 24. Elle propose donc une organisation du travail en 4x8 en continu, donc y compris samedi et dimanche. L’objectif est d’éco­nomiser 300 millions de francs sur les investissements nécessaires pour honorer un doublement des commandes dans les trois années à venir.
Le BM : Comment réagissez-vous à ces 

propositions ?

MB : Pour notre section CFDT, la RTT c’est pour l’emploi et pour donner plus de temps libre aux salariés, pour le consacrer à leur famille, à leurs loisirs et à la vie asso­ciative. Les propositions de la direction de travailler le samedi et dimanche sont pour nous une agression sociale ! Pour les sala­riés aussi. A l’occasion d’un référendum organisé par la direction sur le travail du week-end, ils se sont opposés à 72 % au travail en 4x8. 11 faudra donc deux ans pour parvenir à un accord.
Le BM : Qu’est-ce qui fait que vous par­

venez à dépasser cette divergence et à 
débloquer la situation ?

MB : Dès février 99, la direction restant sur ces positions, nous organisons un débrayage avec la CGT, auquel participent 1000 personnes environ. La Direction per­siste malgré tout, mais ce mouvement nous encourage fortement. De réunion en réunion, la tension monte. Nous avan­çons des contre propositions avec notam­ment le travail du week-end aux seuls volontaires, puisque des salariés sont intéressés. Nous finissons par lancer un ultimatum à la direction : si elle ne prend pas en compte nos propositions, nous appellerons les salariés à la grève générale illimitée. La CGT, quant à elle, n’attend pas et appelle un débrayage le jour de la négociation. Seulement 186 personnes y participent. Mais face aux refus persistant

de la direction, nous quittons la réunion et appelons à notre tour à la grève. 95 % du personnel s’engage dans le mouvement avec nous et la CGT. L’usine est alors para­lysée.
Le BM : Est-ce que cela débloque la 

situation ?

MB :Très vite, après deux jours de grève totale, la direction reprend les discussions dans un autre esprit. Nous parvenons alors à un accord que nous signerons et qui prévoit :-  35 H hebdomadaire du lundi au ven­dredi sans perte de salaire, avec un taux horaire recalculé base 35H,-  l’embauche en CD1 de 70 salariés en CDD, l'embauche de l’équivalent de 6 % de l’effectif,-  une augmentation de 0,6 % de la masse salariale partagée équitablement et une garantie d’évolution des rémunéra­tions sur 3 ans, d'alignement sur l’évolu­tion du coût de la vie plus 0,5 %,-  une participation de la direction au financement des mutuelles de 166 F/ an/ salarié jusqu’au coefficient 255,-  le remplacement des gratifications semestrielles par un 13ème mois sans conditions,-  une prime de vacances de 450 F,-  des aménagements du temps de tra­vail avec RTT sous forme de congés, un vendredi libre toutes les trois semaines pour le personnel en 3x8, un vendredi libre toutes les quatre semaines pour le personnel en 2x8, un vendredi libre toutes les six semaines pour le personnel tra­vaillant en journée.
Le BM : Quelles conclusions tire la sec­

tion syndicale de cette période ?

MB : Il y a eu un grand investissement de toute la section. Nous n’avions pas connu une telle mobilisation des salariés depuis de nombreuses années. C'est par­ticulièrement les jeunes qui ont été moteur dans l’action. Tout cela nous a beaucoup encouragés. Depuis, nous avons enregistré une cinquantaine de nouveaux adhérents.

Le BM : Et chez Hymer France, quel était 
le contexte ?

AD : Avant la mise en place de l’accord de RTT, les salariés effectuaient en moyenne 1759 h/an pour le personnel ouvrier et 1786 H/an pour les administra­tifs et la maîtrise, desquelles il faut déduire les jours fériés. La section CFDT voulait appliquer la loi Aubry 2 sans attendre la fin des négociations avec l’UIMM.
Le BM : Qu’avez-vous obtenu dans la 

négociation ?

AD : Avec l’accord conclu, la durée annuelle du travail passe à 1580 H/an pour les ouvriers et 1607 H/an pour les administratifs et la maîtrise, dont il faut toujours déduire les jours fériés et les jours de congés locaux. Avec l’accord :-  la RTT est de 10 %,-  14 embauches en CDI sont réalisées, soit 9 % de l'effectif actuel,-  7 samedis seront travaillés dans l’an­née au maximum,-  les salaires seront normalement négo­ciés et augmentés au 1er janvier chaque année, les nouveaux embauchés rémuné­rés comme les anciens,-  un calendrier annuel programme les modulations d’horaires qui vont de 44H semaine à 20 H sur trois jours, car notre entreprise à des marchés très saisonniers ( production de caravanes).
Le BM : A quoi attribuez-vous ces résul­

tats de la négociation ?

AD : La CFDT a pris beaucoup de temps pour prendre l’avis de tous les salariés. A plusieurs reprises, nous avons du rompre les discussions avec la direction. A chaque réunion nous avons informé les salariés et c’est à 80 % qu’ils ont approuvé le proto­cole d’accord.
Le BM : Quels enseignements en tirez- 

vous ?

AD : Si l’accord est satisfaisant pour la plupart des salariés, il reste des points à améliorer, particulièrement pour la plage horaire des administratifs. Les commis­sions de suivi prévues par l’accord ont lieu périodiquement et devraient nous per­mettre de résoudre les problèmes qui demeurent ou apparaissent. Il est certain que la signature d’un accord modifiant en partie les habitudes des salariés nous fai­sait peur, surtout que les élections DP/CE approchaient. Elles ont eu lieu en février 2000 et la CFDT a remporté 14 sièges pour 2 à FO. Alors pour nous le message c’est : n’ayons pas peur de négocier des accords d’entreprise s’ils sont en phase avec les aspirations de nos collègues de travail !



A B B  JKlstom Pow er m enace 
10 ooo em plois dans le monde
Le nouveau groupe, né en juillet 1999 de la fusion des activités de construction
de centrales électriques clefs en main d ’ABB et d ’ALSTOM, vise une rationalisation de ses outils
de production et une réduction de ses coûts de 30% en 3 ans.
Il choisit pour cela de s’attaquer immédiatement au volume des effectifs qui sont déjà passés 
en quelques mois de 58000 à 54000 dans le monde.L e PDG, Mr DARNON, a annoncé un pro­gramme de restructuration à grande échelle :-1 0  sites seront femés, 14 profondément restruc­turés,-1 0  000 emplois seront supprimés, dont 5 431 en Europe et 1 500 en France.En France, 796 emplois sont menacés à Belfort (sur 2400 environ), 125 à La Courneuve (sur 175), et le site de Lys Lez Lannois serait fermé (330 salariés).Les réactions syndicales se sont immédiatement organisées en France et en Europe sous l’égide de la FEM. Une importante manifestation a notam ­ment eu lieu à Bruxelles, siège de ABBAP, le 10 avril avec plus de 6000 participants venus de toute l'Europe dont un millier de français. Plusieurs manifestations ont également eu lieu à Belfort, à Lys lez Lannois et en région parisienne.Il s’agit pour la CFDT, avec la plus large unité d’action possible, d'exercer une pression maximale sur les dirigeants de ABBAP, dans ce secteur de l'énergie qui dépend largement des commandes publiques. De nombreuses rencontres ont eu lieu avec les représentants des pouvoirs publics fran­çais, dont Christian PIERRET secrétaire d’Etat à l’industrie, et européens.Les choix stratégiques industriels de la direction sont contestables en plusieurs points :-  les sites français sont réduits essentiellement aux activités de production avec l’abandon d’une grande partie des études et de la recherche , ce qui les fragilise à long terme,-  la technologie Alstom est abandonnée au pro­fit de celle d’ABB, ce qui peut aussi avoir des consé­quences négatives à terme, y compris sur l’indé­pendance énergétique française.Pour la CFDT, il faut donc modifier cette poli­tique :-  maintenir le savoir-faire et les compétences de la technologie française en matière de conception et de réalisation de centrales,-  adapter les moyens de production aux marchés en forte progression (cycles combinés) des cen­trales de moyenne puissance,-  rénover les turbines et alternateurs des cen­trales nucléaires existantes pour répondre dans l’immédiat à l’accroissement des besoins en éner­gie.En ce sens, la CFDT poursuit les contacts avec la direction comme avec les pouvoirs publics, en tenant les salariés informés de l’évolution du dos­sier.

Hydrauliques

Les emplois menacés
Pays Nombre % des effectifsBelgique 227 47%Tchéquie 273 14%France 1 500 19%Allemagne 1361 23%Italie 230 24%Norvège 104 32%Pologne 385 14%Portugal 84 24%Espagne 20 3%Suède 479 15%Suisse 219 6%

Total Europe 5 431 16%Chine 650 51 %Inde 1655 36%Autres 2 044
Total Monde 10 000



A 2 con flits en 3 m ois chez S E X T A N T  : 
2 victoires
En 96 Sextant (groupe Thomson) s’est mobilisé 
sur l’emploi. Cela avait pertnis à la CFDT (1er syndicat) 
de signer l ’accord SO CLE avec 10% de RTT et 10% 
d’embauches. Plus récemment 2 conflits viennent de 
montrer la mobilisation des salariés et en particulier 
de la CFDT. En décembre c ’était contre une 
externalisation, en février mars c ’était pour les salaires 
et la prévoyance.

Contre Vexternalisation de 
l'informatiqueLa direction des services informatiques (D.S.I.) de Sextant compte plus de 200 salariés répartis entre les sites de Valence, Vélizy et Bordeaux. C ’est en novembre et décembre 99 que la direction reconnaît étudier l’externalisation vers une filiale de Thomson C.S.F. qui a elle- même des problèmes d’emploi. La réaction des salariés avec tous les syndicats est immédiate face aux conséquences envisagées : passage à la convention collective Syntec, mobi­lité permanente, plus de garantie d’emploi stable.Les 3 centres sont bloqués du 21 après-midi au 22 décembre matin. La direction négocie immédiatement. Un protocole d’accord de fin de conflit est signé par toutes les organisations syndicales. 11 prévoit que la direction renonce à l’externalisation de D.S.I. Par contre, une étude sera menée en interne pour améliorer la qualité du service. Les heures de grève du 21 /12 sont payées. La CFDT a salué cette victoire de tous les salariés de Sextant.

Les salaires et la prévoyanceLa CFDT avait bien préparé cette négociation annuelle, informé et mobilisé les salariés pour avoir un meilleur rap­port de forces. 2 axes forts ressortent des revendications CFDT : des augmentations générales pour tous avec un plancher. Une somme fixe sur la mutuelle pour compenser la différence de traitement des non-cadres par rapport aux cadres.La mobilisation s’est établie du 10 février a début mars sur les 7 sites. Commencée par des assemblées de personnel, elle s’est transformée en débrayages puis fermetures par­tielles et totales. Le site de Bordeaux a cumulé jusqu’à 7 jours de fermeture totale avec piquet de grève et animation syn­dicale très conviviale.La satisfaction n’est pas totale mais la CFDT a signé le pro­tocole qui, grâce aux actions et aux négociations, a évolué. L’augmentation générale est de 350 F jusqu’au niveau V I, 300 F pour les V2 -  V 3 .11 n’y a pas d’augmentation générale pour les cadres. Les augmentations individuelles vont de 1 % à 3 %. Pour la prévoyance : prise en charge de 161,70 F jus­qu’au niveau V I qui n’en bénéficiait pas. La prime d’équipe passe à 1 100 F. Pour les plus bas salaires cela représente donc au moins 511F d’augmentation du revenu mensuel.Décidément : RTT, emploi, externalisation, salaire, mutuelle, la CFDT agit et gagne.Plusieurs adhérents sont venus renforcer la CFDT. Ce mouvement d’adhésion peut et doit encore s’amplifier sur les différents sites.
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A LC A TE L : 4  500 personnes en grève 
le lit avril
UN FORMIDABLE POINT D ’APPUI POUR CONQUERIR LA RTTMalgré les vacances scolaires dans certaines régions, malgré les départs en vacances dans d’autres, 4 500 salariés d’Alcatel Cit, Alcatel Space Industrie, ABS et ATA (Dont 1 900 à Alcatel Cit, 300 à Orvault) ont fait grève sous des formes diverses le 14 avril.Après la SAFT, les autres filiales du groupe Alcatel refu­sent elles aussi la RTT "sauce Alcatel” !

La direction du groupe qui pilote l’ensemble des négo­ciations dans les filiales serait bien inspirée d’entendre le message que lui ont adressé des milliers de salariés car il n’est pas acceptable que le passage aux 35 heures se tra­duise par des horaires de travail supérieurs à ceux d’au­jourd’hui.
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D A SSA U LT AVIATIO N  
une grève sa n s précédent

oilà ce que nous aurions pu aussi lire ou entendre dans les médias le 4 avril, à l’occasion des 75 "prin­temps” de Serge DASSAULT, qui lui font céder la place à son fidèle Charles EDEL- STENNE. Que d'articles, que d’interview, pour un non-événement ! En effet, et Serge DASSAULT le dit lui-même, la seule chose qui va changer, c’est qu’il ne sera plus mandataire social de Dassault-Aviation. Mais il en restera actionnaire principal, et il indique qu'à ce titre tout ce qui s’y fera l’interessera.L’événement, le vrai, c’est 8 semaines de conflit sans précédent sur la quasi-totalité des sites.Depuis le 3 mars, par des arrêts de tra­vail quotidiens d’environ 2 heures, les salariés ont exprimé les incompréhen­sions, les frustrations, les colères accumu­lées au cours des 15 dernières années avec des fermetures de sites, des transferts d’activités se traduisant par des licencie­ments et beaucoup d’injustices.La politique d’austérité salariale des années passées est, elle aussi remise en cause, tout comme un accord ramenant la durée du travail de 37 à 36 heures au lieu des 35 heures prévues par la loi.Au-delà de son ampleur et de la motiva­tion qu’il dégage, ce conflit exprime aussi quelque chose de très profond. A regarder et à écouter les salariés dans l’action nous avons le sentiment qu’ils ont recouvré une manière d’être, un espace, un pouvoir.C ’est à la fois la faillite d'un système et l'échec d’une méthode qui tendaient à iso­ler les salariés entre eux et dépersonnaliser leur place dans l’organisation du travail.Demain, quelle que soit l’issue du conflit, les relations seront obligatoire­ment différentes et c’est déjà une grande victoire.Ce conflit a affecté plus particulière­ment les sites de productions d’Annecy, d'Argenteuil, de Biarritz, de Martignac, de Mérignac, de Poitiers, de Seclin. Des opé­rations spécifiques se sont déroulées aussi à Saint- Cloud (bureaux d’études) et à Vélizy. De grands rassemblement inter sites et des manifestations ont été organi­sés à Saint-Cloud, à Paris, à Mérignac.Chaque jour, pendant 8 semaines, à l’appel de la CFDT et de la CGT, des sala­riés se sont mobilisés pour faire valoir leurs revendications qui portent notam­ment sur :La Réduction du Temps de Travail, l’em­ploi, les salaires, les jeunes, la préretraite, la prévoyance.

Après quelques propositions, jugées insuffisantes par les salariés au regard des possibilités de la Société, la Direction Générale de Dassault Aviation, en la per­sonne de Charles EDELSTENNE, se refuse à aller au-delà.Les salariés du groupe, réunis dans dif­férentes assemblées générales ont décidéDassault c’est aussi• un chiffre d’affaire de 15.1 milliard de francs,• un bénéfice de plus de 1 milliard de francs après impôts ;• un carnet de commande de 48 mil­liards de francs ;Un constat de fin de conflit a été signé le 12 mai par CGT, CFDT et la direction. Les salariés ont voté majoritairement et à bul­letin secret pour la reprise du travail.Le contenu du protocole :
Salaires : 1 % d’augmentation générale pour les non cadres. Le 13ème mois est fixé au minimum à 10.500 Francs.

Augmentation de salaire de 100 F à 150 F. 100 Francs d'indemnité mensuelle sur la prévoyance pour les non cadres. ( - 30 ans et -  5 ans d'ancienneté et coefficient infé­rieur à 215).
Jeunes : Attribution de 1 ou 2 coeffi­cients d’ici au 31/12/2001 avec 500 à 800 Francs mensuels dès maintenant.
ARTT : 3 jours de RTT supplémen­taires.
Emploi : Une commission emploi est créée dans l’optique de préservation de l’emploi. Une centaine de personnes par­tiront en ARPE en 2000 avec 75 % du salaire net. Un dossier est déposé pour des préretraites type CASA.
Lien social : Paiement des heures de grève du 3 avril au 11 mai. Le droit d’ex­pression des salariés est relancé.Le travail syndical ne va pas manquer. La CFDT y prendra toute sa place sur l’emploi, la grille des salaires, la pré­voyance des non-cadres, la préretraite.



À Conseil national du 25-26 e t  27 avril 2000 
Intervention de M arcel Grignard - FGM M

Je vais aborder le débat d’actualité revendicative en faisant le lien entre les thèmes abordés par le rapporteur et l’actualité fédérale marquée, entre autres par la conclusion de l'accord UIM M , les questions de retraite et bien évidemment notre congrès fédéral qui s’est tenu il y a tout juste 2 semaines.Mais ce qui est particulièrement visible dans la période, c ’est la série de conflits qui touchent aussi bien des PME que des grands groupes, qui débouchent rapidement sur des solu­tions positives ou qui se prolongent avec des difficultés à trouver une issue favorable. Des conflits qui trouvent leur origine dans les enjeux liés à la négociation ou à l ’application de la RTT, les questions salariales, les pro­blèmes d’emplois liés à des réorgani­sations industrielles de grands groupes.Autant de faits qui confirment la poursuite des évolutions en profon­deur de l’organisation de l’activité industrielle et de l'organisation du tra­vail dans une dimension de plus en plus européenne des problèmes et de l’action syndicale. ABB Alstom Power en est la parfaite illustration.Un début d’année marqué aussi par l ’intensité du débat interne enclenché avec les syndicats de la fédération à l ’issue de la négociation avec l’UIM M  sur la durée du travail. Un débat qui a

porté sur le contenu de l’accord et sur la straté­gie fédérale.Sans surprise, il a très largement mis en évi­dence les risques que faisaient peser sur les salariés des dispositifs de l’accord qui réduisent du même coup les avan­cées que l’on pourrait mettre à l’actif de notre action.C ’est en particulier le cas du forfait en jours dont l’instauration généralisée et d’applica­tion quasi directe ne s’accompagne d ’aucune garantie quant aux durées et à la charge de travail et permet aux entreprises d’ycontraindre une grande partie de salariés initialement non cadres.De la même manière, la nouvelle définition du co-investissement en matière de formation professionnelle permet aux employeurs d’en élargir le champ au-delà des formations quali­fiantes et de faire effectuer 90 % de cette formation en dehors du temps de travail n’est pas acceptable. C ’est un passage en force de l’UIM M  qui remet en cause l’accord interprofessionnel de 1991.A partir de cette analyse nous avons décidé de ne pas signer l’accord et avons demandé à la Confédération de s’opposer à l’extension des dispositifs les plus contestables sur le forfait et la formation continue. C ’est ce qu'a fait la Confédération, sans succès parce qu’elle s’est retrouvée seule, la CGT ayant choisi la voie de l’opposition glo­bale et aussi parce que la circulaire d'application donne une interpréta­tion de la loi Aubry 2 cautionnant la lecture que l’U IM M  fait des possibili­tés ouvertes par cette loi.Quant aux questions de stratégie, de contenu du contractuel, de la place des négociations de branche, le débat a largement rebondi dans les travaux de notre congrès. A l’heure où les évolu­tions industrielles de notre secteur conduisent à un éclatement des sta­

tuts, où les entreprises de notre champ fédéral sont de plus en plus en prise avec les paramètres de la mondialisa­tion, où la double identité salariés du secteur privé/dimension européenne s’affirme, les syndicats de la fédération confirment le choix de la branche comme lieu pivot de la construction des garanties collectives.Ce choix politique qui découle du type de syndicalisme qui est le notre et de son rôle dans la société ne sera validé que par les résultats qu’il pro­duira. Or, nous devons bien constater que depuis plusieurs années, et qui plus est sur le temps de travail et l’em ­ploi, le type de relations entretenues entre l’UIM M  et certaines organisa­tions syndicales dénaturent le rôle du contractuel. Nous sommes donc dans l’obligation de trouver les moyens d’une plus grande implication des salariés pour infléchir le contenu des négociations comme nous devons modifier les rapports intersyndicaux existants pour entraver les pratiques d’instrumentalisation qui sont à l’œuvre.De ce point de vue nous considérons que les enjeux des négociations enga­gées avec le MEDEF sont extrêmement importants tant pour notre Fédération que pour la Confédération toute entière. Il est pour nous impératif que notre vision du contractuel, la place de la négociation de branche dans celui- ci en sortent renforcées. Rien de ce qui permet de renforcer la crédibilité et l’efficacité de nos choix ne peut être négligé. C ’est vrai des questions de représentativité, de la durée de validité des accords, du rôle spécifique et de l’articulation des différents niveaux de négociation.Concernant les retraites, l’avantage d’avoir un congrès se situant entre la déclaration du 1er Ministre et la tenue du CN C nous permet une expression très actuelle. Il en ressort sans la moindre ambiguïté la réaffirmation de voir s’engager des réformes pérenni­sant le système par répartition, abou­tissant à une revalorisation consé­quente des retraites versées, allant vers une plus grande équité entre salariés du public et du privé avec la volonté de ne pas opposer les salariés des diffé­rents régimes. Le débat a aussi mis en évidence le refus d’une nouvelle



A

dégradation de la situation des salariés du privé et, dans l’attente d'une véri­table réforme, nous revendiquons le gel à la situation actuelle des mesures Balladur sur les durées de cotisation et les périodes de référence de calcul des retraites.C ’est dire que ne pas inclure les sala­riés du régime général dans ceux qui connaissant des conditions de travail pénibles auraient la possibilité d'un départ anticipé, comme l’absence totale de mesures concrètes face au constat de la dégradation du taux de remplacement rendent peu convain­cants les propos du Premier Ministre. 11 nous semble urgent que la Confédération renforce les exigences qu’elle a posées d’un départ possible de tout salarié après 40 années de coti­sations sans condition d’âge, d'un taux de remplacement de 50 % dans le cadre du régime général, d ’une indexation des pensions sur les salaires, d ’un retour aux 10 meilleures années.Nous avons donc tenu notre congrès du 11 au 14 avril ce qui, comme pour toute organisation, constitue un point fort. Celui-ci a été particulièrement riche en débats et en décisions.Nous avons adopté de nouveaux sta­tuts immédiatement opérationnels ce qui a conduit à l’élection d’un Bureau Fédéral où la place des syndicats est renforcée, la couverture territoriale mieux assurée et où la présence de 8 femmes nous fait faire un bon en avant

en matière de mixité alors que nous piétinions depuis plusieurs années.Un congrès qui en matière d’Action Revendicative a fait de l’organisation du travail le moyen de se saisir de toute la réalité du travail et de donner de la cohérence aux thèmes Temps de Travail, Rémunérations, Qualification, Conditions de Travail. Orientations ayant pour toile de fond le thème de notre congrès : « Une pratique syndi­cale de proximité dans un syndica­lisme fédéré ».Il s’agit en fait de développer un type de relation avec les salariés qui nous met mieux à même de percevoir ce qu'ils sont, en meilleure capacité de saisir et comprendre les évolutions du

monde qui nous entoure. De confron­ter cette connaissance à notre projet syndical pour le faire vivre en perma­nence à tous les niveaux de la Fédération. Nous ouvrons ainsi un chantier qui prend appui sur notre conception du syndicalisme d’adhé­rents et le prolonge. En considérant que le travail de reconceptualisation sur la fonction de l’organisation syndi­cale a abouti à un socle commun lar­gement partagé et que le travail de développement confirmé par une pro­gression de 9,43 % en 1999, nous per­met de franchir de nouvelles étapes et nous met résolument en situation d'af­fronter les défis d’un monde en forte évolution.C ’est enfin un congrès qui a affirmé dans ses votes une cohésion forte.. Nous pouvons, sans risque, affirmer que le travail effectué avec les syndi­cats au cours de ces dernières années, la formation des collectifs de syndicats sur les valeurs et les fondements de notre organisation y participent. On peut aussi penser que le travail fait dans la dernière période sur le terrain de la RTT conduit les syndicats à une plus grande exigence de résultats sans rien lâcher de nos ambitions transfor­matrices.Robert BONNAND et Marie-Annick GARAUD, qui sont souvent intervenus à cette tribune et qui ont mis fin à leur mandat, ont largement pris part à tout ce travail. Qu'ils en soient ici remer­ciés.



A Assemblée générale de l'Union Mines Métaux 
Lorraine - à Epinal le 25 février 2000

Cette Assemblée Générale de l’U M M  Lorraine avait un caractère un peu particulier, puisqu’elle se situait à quelques semaines près, au moment du change­ment de Secrétaire Général de l'UM M .Jean-Claude GEHIN a été salué dans chacune des interventions des syndi­cats comme un permanent de proxi­mité, disponible et compétent. La Fédération a souligné le rôle qu’il avait joué dans la constitution de l’UM M  Lorraine, dans sa viabilité malgré les

diversités professionnelles qui sont les siennes.Avec Maryline QUAGLIA, c’est une femme qui succède à la plus haute res­ponsabilité de l’U M M  la plus nom ­breuse en adhérents de la FGM M . Ce n’est malheureusement pas encore banal. Dans cette nouvelle répartition des tâches, Guy DOLVECK, Trésorier de l’U M M  doit prendre aussi une place plus importante.L’Assemblée Générale qui a adopté le rapport d’activité présenté par Vito CAPOZZA pour 94,5 % des mandats, s’est dotée d’orientations avec des priorités :- emploi et RTT avec des moyens d’appui à la négociation,- euroguichet pour les salariés fron­taliers,- conditions de travail avec les per­manences spécifiques pour la recon­naissance des maladies profession­nelles, les formations CH SCT et l’ani­mation d ’un réseau de militants res­sources,- conventions collectives territo­riales,

- avenir des retraites.L’Assemblée Générale s’est aussi donnée des objectifs de poursuite et de consolidation de la syndicalisation qui a progressé de 50 % en 10 ans, malgré la forte perte d’effectifs salariés des secteurs miniers et sidérurgiques. Y compris la sidérurgie progresse en syndicalisation et les mineurs résistent bien.Tous les syndicats mosellans dans leurs interventions se sont exprimés sur l’organisation de la FGM M  en Moselle et Meurthe et Moselle. Les mineurs se sont aussi interrogés sur leur avenir dans l’organisation quand l’arrêt de leur activité sera total.Le débat sur l ’organisation s’est aussi porté sur les débats en cours dans la Fédération et la Confédéra­tion: accord U IM M , moyens pour le syndicalisme, actionnariat des sala­riés, avenir des retraites. Autant de questions où l’on sent bien que les syndicats Lorrains de la FGM M  pren­dront toute leur place.
Un livre su r :
M arcel G U IH EN EU F : 
le "p 'tit pape" de la navale

Marcel GUIHENEUF, militant 
syndicaliste CFTC puis CFDT du 
pays nantais aux Chantiers Navals 
Dubigeon, et plus largement de 
toute la Loire Atlantique est 
aujourd’hui Secrétaire Général de 
l’Union Fédérale des Retraités 
Métaux de la FGMM.

Engagé très tôt, à la jeunesse ouvrière chrétienne d’abord, puis tout naturellement dans le syndicalisme, il fait partie de ces jeunes militants d’après-guerre qui construiront la CFDT.C ’est au niveau de la Branche Navale de la FGM  (devenue FGM M ), qu’il prendra très vite des responsabilités, pour en devenir un des principaux ani­mateurs puis le responsable, dès les années 50 et jusqu’en 1989. Il siégera au Conseil Fédéral à ce titre.

Le CENTRE D ’HISTOIRE DU TRA­VAIL DE NANTES, lui consacre dans le cadre d’une série d’ouvrages, un livre de 140 pages, issues d’entretiens nombreux avec lui. Marcel remémo­rise ses souvenirs d’enfance, sa jeu­ nesse et ses premiers engagements, d’ouvrier chaudronnier, natif de Couëron. C ’est avec lui près d’un demi- siècle de lutte ouvrière nantaise qui est évoquée. A travers ce livre, Marcel livre égale­ment ses réflexions, sur la construction navale qu’il connaît si bien, mais aussi sur sa conception du syndicalisme, sur l ’unité d’action, sur les Comités d’En- treprise...
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L'Union M ines M étaux C FD T  de B a sse- 
Norm andie a ten u  son  6ème
30 e t  31 m ars derniers à la Chapelle aux 
M oines p rès de F iers dans l'Orne.
Ce congrès a rassemblé 
une centaine de militants 
et militantes, et fû t l ’occasion 
défaire un bilan sur l ’activité 
des quatre dernières années 
et de définir les orientations 
pour les quatre prochaines.
Les syndicats à cette occasion 
ont donné un large “quitus" 
à l ’équipe sortante (plus de 90 %) 
et ont voté dans les mêmes 
proportions le rapport 
d ’orientation.Parmi les objectifs que l’Union Mines Métaux s’est fixé :Généraliser la réduction du temps de travail par sa mise en œuvre dans toutes les entreprises de la profession.Continuer le travail engagé par les équipes syndicales sur la prise en charge des conditions de vie et de tra­vail des salariés comme par exemple l'amiante, les TMS, l’organisation du travail...Étendre l’application de l'accord UIM M  de juillet 1999 (CASA) concer­nant les métiers pénibles pour les entreprises métallurgie de la région.

Consolider la progression du nombre des adhérents et la présence CFDT dans les entreprises métallur­giques de la région.
Les syndicats ont élu un nouveau se­crétaire général en la personne de Jean- Pierre Brunet du fait du départ de l’ancien secrétaire général Claude Marguerie.

R assem blem ent des R esponsables 
Développem ent Stru ctu ration  de l1 union 
m ines m étaux  .........................................
Le 14 mars dernier, l ’UM M  de Loire Atlantique 
réunissait 45 responsables développement 
structuration de 24 sections syndicales. Après avoir 
mis en place une commission syndicalisation au 
niveau de l ’UM M  et au niveau de chaque syndicat, 
l ’objectif commun est maintenant d’avoir un RDS 
dans chaque section.TS- es sections de l’APAVE, BOUHYER, ATELIERS DE M ONTOIR, NGK (une nouvelle section), SAMBRON J .^ ^ o n t  exposé leurs pratiques, comment ils s’y prennent pour faire des adhérents, comment ils proposent 1 adhésionet quelles difficultés ils rencontrent.Après un échange sur les pratiques, un travail par groupe s’est tenu sur :Comment faire des adhérents ?

Comment garder les adhérents ?Le rôle du RDS,Se développer dans le 2ème et 3ème Collège.Un débat sur ces 4 thèmes a suivi les travaux de groupe. Les idées ont fusé.La journée s’est terminée par les travaux pratiques d’un plan de développement, en se définissant des objectifs pré­cis par section et les moyens concrets à mettre en place. La volonté et la nécessité de mener le développement collecti­vement dans la section sont affirmées. La pratique semble acquise en ciblant les sympathisants pour les contacter, leur donner de l’information et leur proposer l’adhésion.Des objectifs précis à la fin juin et fin décembre ont été définis, les commissions développement sont sollicitées et ne m an­queront pas de suivre les échéances.



0 H FT : la déterm ination
des sa la riés a payé
Un peu plus d ’un mois 
avant la date fatidique 
du 31 décembre, la Direction 
Générale de la SAFT 
(entreprise qui fabrique 
des batteries) décide 
de convoquer les partenaires 
sociaux pour engager 
des négociations 
sur la Réduction du Temps 
de Travail le 25 novembre.Pour la CFDT, l’application des 35 heures doit se faire sur la base des revendications suivantes :-  la Réduction du Temps de Travail doit générer des créations d’em­plois. Elle doit profiter à tous les salariés quels que soient leur catégorie professionnelle ou leur statut. La Réduction du Temps de Travail doit se faire sans baisse de salaire et doit se faire sans remise en cause des acquis des salariés. Enfin, la Réduction du Temps de Travail doit être réelle pour libé­rer du temps pour les salariés et créer effectivement des emplois. L’application de la Réduction du Temps de Travail doit s’accompa­gner d’une mesure et d'un contrôle de la durée du travail. La Direction de la SAFT annonce ses intentions : temps de travail for- faitisable pour les Cadres et Techniciens assimilés. Pour les autres salariés, la Réduction du Temps de Travail sera journalière, voire hebdomadaire dans le cadre des organisations du travail en place. En matière d’emplois, la Direction Générale n’envisage que la sauvegarde des emplois. Plusieurs réunions de négocia­tions auront lieu début 2000. La Direction de SAFT continue à faire des propositions qui ren­trent dans le cadre légal. Face à ce blocage de la Direction, les orga­nisations syndicales (CFDT, CGT, FO, CFTC, CGC) organisent la mobilisation des salariés avec des débrayages de 2 heures mini­mum organisés par site pour la

réunion de la Commission Sociale du 1er mars. Sur tous les sites (Bordeaux, Nersac, Poitiers, Tours et Romainville) la mobilisa­tion est forte. Face à cette action, la Direction modifie quelque peu ses propositions. Elle annonce:-  deux catégories de salariés : Ouvriers/ETAM et Cadres: RTT de 9 jours pour tous-transformation des 3,66 jours d’assiduité en 3 jours de congés sans référence au présentéisme-em ploi: 82 embauches en Contrat à Durée Indéterminée.Entre le 2 et le 11 mars, des Assemblées Générales sur tous les sites ont lieu et une mobilisation générale s’organise pour le 29 MARS, sur les mêmes bases que le 1er MARS. La Direction ne fait pas de propositions nouvelles. Les délégations syndicales sont déçues, la grogne s’amplifie et dès le 30 MARS, les différents sites déci­dent en Assemblée Générale d’oc­cuper les points stratégiques de chaque établissement et d’inter­dire l’entrée et la sortie de tout véhicule et de matière.Une intervention des Repré­sentants salariés auprès du Patron d’Alcatel Câbles Composant est faite lors du Conseil d’Admi- nistration de SAFT, le 30 mars, qui débouche sur un engagement de rouvrir les négociations le 4 avril si les piquets de grève sont levés. Pendant ce temps, la résistance s’organise, la mobilisation est très forte. Diverses démarches ont lieu pour avancer la date des négocia­tions prévue au 10 avril, sans suc­cès.Face à la forte mobilisation, la Direction avance de nouvelles pro­positions.
La négociation aboutit 
aux propositions 
suivantes:-  Sur la RTT: on passe de 9 jours à 11 jours

-  Sur les jours de congés pour assi­duité: on passe de 3 jours à 4 jours-Su r l’emploi: on passe de 82 emplois à 100 CDI + 40 contrats de qualification et 25 CDI en 2001-Su r les salaires: de 0,7 % (soit 0,4 % en augmentation générale et 0,3 % en augmentation indivi­duelle) à 150 F uniforme + 0,8 % en augmentation générale.La Direction Générale s’engage à reprendre les négociations dès jan­vier 2001 sur l’écart entre la demande des salariés (20 jours de RTT) et sa proposition (11 jours de RTT). Les 25 Contrats à Durée Indéterminée pour 2001 étant à valoir à l’issue de la négociation. Concernant les Cadres, la proposi­tion reste sur un forfait annuel de 217 jours travaillés auxquels vien­dront se retrancher les jours d’an­cienneté conventionnels et contractuels (2 et 4 jours).La consultation des salariés opé­rée sur les différents sites dès le 11 avril fait apparaître une très large acceptation des propositions. Les Délégués Syndicaux Centraux signent un protocole de fin de conflit.Au-delà de la mobilisation sur la négociation des 35 heures, c’est un profond malaise social qui s’est exprimé. Une réunion pour traiter de ce sujet entre les Délégués Syndicaux Centraux et la Direction a eu lieu le 20 avril. Il faut mainte­nant poursuivre les échanges afin de trouver des solutions à ce malaise social. La CFDT de SAFT s’y emploiera. Cette action est gagnante pour les salariés en place et pour ceux qui seront embau­chés. Par cette action, nous crée­rons plus de 100 emplois. Il reste maintenant sur chacun des sites à proposer l’adhésion à la CFDT à chaque salarié présent ou futur pour renforcer nettement les équipes syndicales qui devront continuer à négocier l’emploi et les conditions de travail.



sociales pour les salariés et des réponses syndicales à y apporter.La syndicalisation faisait partie aussi des points abordés, et nous avons pu constater que nos deux fédérations sur ce sujet avaient des mêmes ambitions et faisaient du développement syndi­cal un enjeu majeur et permanent pour l’avenir des organisations syndi­cales.Cette rencontre bilatérale entre nos deux organisations s’est conclue par une charte qui propose et affirme le désir de développer dans l’avenir des relations de travail plus étroites afin de poursuivre le travail engagé pendant ces deux jours.

Dans le cadre de nos relations 
internationales, line rencontre 
bilatérale s'est déroulée les 9 et 10 
mars 2000 à Londres, entre la 
FG M M -CFD Tet la Fédération de la 
métallurgie M SF... La délégation 
FGM M  était conduite par le 
Secrétaire Général Robert 
BONNAND, accompagné de Marcel 
GRIGNARD, d ’Hervé WIART et de 
Blandine LANDAS.

Cette rencontre fût l’occasion de débattre et d’échanger sur la situation générale de nos pays respectifs, et surtout d’aborder les grands projets sociaux comme par exemple la réduction du temps de tra­vail en France et la reconnaissance des organisations syndicales dans les entreprises en Angleterre. Une discussion s’est également engagée sur des dossiers industriels tels que l’automobile, l'aéronautique, l’informatique élec­tronique et la construction navale. Chaque organisation a pu faire le point sur la situation écono­mique et sociale dans chaque secteur d’acti­vité et de confronter leur point de vue sur les difficultés rencon­trées face aux straté­gies des entreprises, des conséquences

M SF -  Organisation britannique est une fédération d’industries présente également dans les services (santé, assurances, en particulier) et qui organise les cadres. 55 % des 400 000 adhérents sont des salariés de la métallurgie.Un grand projet occupe actuellement MSF, celui de fusionner avec une autre grande organisation britan­nique affiliée à la FEM, l’AEEU pour constituer une organisation forte de 1 200 000 membres.A noter un particularisme bien britannique 80 membres de MSF sont des parlementaires tra­vaillistes, MSF est affiliée au Parti travailliste.
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A35 heures  
e t  bulletin de -paie
La question de la présentation des bulletins de paie à partir 
de février 2000 préoccupe les équipes C.F.D. T.
Avec les dispositions du code du travail, l ’accord national 
dans la métallurgie, sur la mensualisation du 10 juillet 
1970 et son avenant du 29 janvier 1974, et la circulaire 
d ’application de la loi Aubry II, nous sommes face à des 
dispositions qui parfois se contredisent.
Nous avons donc les moyens de nous opposer à la 
modification unilatérale de la présentation des bulletins de 
paie, qui semble résulter des directives de l’UIMM, elles- 
mêmes relayées par les chambres patronales territoriales.

Que disent les textes ?1°) Un employeur ne peut pas diminuer le montant du salaire de base d’un salarié, sans recueillir son accord, car il touche aux dispositions du contrat de travail.2°) L’accord national sur la mensualisa­tion stipule que « le montant de la prime d’ancienneté est adapté à l ’horaire de travail » (article 8).3°) La circulaire d’application de la loi Aubry II valide, pour les entreprises qui n’ont pas encore négocié les 35 heures, la présentation des bulle­tins de paie de la façon suivante :L’horaire collectif de travail reste inchangé (166.83 ou 169 heures selon les cas).Le salaire de base mensuel est prora- tisé sur une base de 35 heures hebdo­madaires (soit 151.56 heures). Le taux horaire reste donc inchangé mais le montant du salaire de base diminue.Un complément de salaire apparaît cor­respondant aux heures supplémentaires effectuées entre 35 et 39 heures bonifiées, ou donnant lieu à récupération.Selon les cas de figure, le montant de la prime d’ancienneté est lui-même proratisé et recalculé sur une base de 35 heures hebdomadaire.4°) Concernant la durée du travail effec­tif, si d’un point de vue strictement légal l’entreprise peut modifier le décompte du temps de travail, en sortant notamment les temps de pause du temps de travail effectif (à condition évidemment de respecter la définition légale de la loi Aubry II), il n’est pas admissible que ceci résulte d’une décision unilatérale. L’entreprise doit avoir au préalable dénoncé la pratique antérieure, dans le respect des formalités légales (information préalable des I.R.P et des salariés et respect d’un délai de préavis suffisant).

Quelles conséquences 
pour les salariés ?La nouvelle rédaction des bulletins de paie, si l’on n’y prend pas garde, peut avoir des incidences négatives :D ’une part pour les salariés des entreprises qui n’ont pas négocié le passage aux 35 heures :1°) La directive de l’U .I.M .M . incite les entreprises à modifier, avant le pas­sage aux 35 heures, le décompte du temps travaillé, en sortant les pauses du temps de travail effectif.Cette opération a pour conséquence de diminuer artificiellement le volume de la réduction du temps de travail, celui des heures supplémentaires et donc du complément de salaire.2°) Proratiser la prime d'ancienneté (lorsqu’elle est calculée sur le salaire réel) sur la base de 35 heures, consiste à exclure le complément de salaire du calcul de la prime d ’ancienneté. Pour une entreprise dont l’horaire de travail est de 38 heures 30, cela peut repré­senter une perte de 8.9 % sur la prime d’ancienneté.D ’autre part pour les nouveaux embauchésLors de l’embauche, le salaire de base constitue généralement l’élément de référence pour la rémunération. En écartant du salaire de base le com plé­ment de salaire, il y a de forts risques pour que les nouveaux embauchés se retrouvent avec des salaires inférieurs à ceux pratiqués dans l’entreprise met­tant ainsi à mal notre slogan « à travail égal salaire égal ».
Agir pour préserver 
les salariésSi l’entreprise modifie la présenta­tion du salaire avec une base 35 heures, la prime d’ancienneté, et le

complément de salaire équivalent à la partie 35/39 heures, il faut exiger de l’entreprise qu’elle s’engage à considé­rer le salaire comme étant l’ensemble des éléments.A l’heure où les entreprises saisis­sent toutes les opportunités pour réduire les coûts, freinant entre autres l’évolution de la masse salariale, la fédération a décidé de faire de la ques­tion des rémunérations un axe de son action sur le contrat de travail. Les conflits récents sur les salaires sont révélateurs de l’attente des salariés, d’une meilleure répartition des richesses. Sans plus attendre, toutes les équipes de la E G .M .M . sont invitées à agir :Pour obtenir à l’occasion de la négo­ciation de la réduction du temps de travail l ’intégration de compléments de salaire dans le salaire de base.Pour négocier les évolutions sala­riales dans les entreprises permettant une répartition plus juste des richesses produites.Pour vérifier dans le cadre des com ­missions de suivi des accords R.T.T., le niveau de salaire des nouveaux embauchés.
Associer les salariés 
à notre démarcheLes résultats obtenus, par les équipes CFDT dans les entreprises et certaines branches sur le temps de tra­vail, l’emploi et les salaires, font la démonstration qu’en développant le rapport de force, un syndicalisme de proximité et de nombreux adhérents, des résultats sont possibles.Ces résultats ne peuvent qu’inciter toutes les équipes à garder le cap sur une R.T.T., créatrice d ’emplois et qui préserve le statut des salariés.



À 9,43 %  : la m eilleure progression  
de cotisations payées par nos adhérents depuis les années 70

Four la 1ère fois toutes les régions sont en positif. Cela traduit un développement homogène malgré la diversité des
situations et en particulier le poids de la fermeture des mines.Nous retrouvons là les nom ­breuses sections créées avec les

Evolution en % par UMM, des cotisations payées à la FGMM en 1999
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négociations pour la réduction du temps de travail. Depuis la fin 99 la mise en place de la RTT prend un tour plus conflictuel mais c’est toujours l’occasion de proposer l’adhésion.Pour la première fois depuis très longtemps nous dépassons, et de 2 points, la progression confédé­rale. Nous contribuons à rééquili­brer l’adhésion CFDT vers les salariés du privé qui sont désor­mais 54 %. La FGMM reste la 2è fédération après la Santé.A notre congrès nous venons d’adopter l’objectif de 10 % de progression de nos adhérents. Pour cela il est nécessaire de poursuivre notre structuration et la mise en place des RDS. dans les Unions Mines Métaux, les syndi­cats,les inters, voire les sections. Nous devons, dans chacune de nos structures, nous fixer de nou­veaux objectifs tout en mettant en place les moyens de la structu­ration : information, formations syndicales, réunions de suivi...
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-J Introduction

1.1 Nous faisons d'une pratique syndicale de proximité dans un syndicalisme fédéré un des enjeux pour l'ensemble des structures de la Fédération. En renforçant notre relation avec les salariés, nous nous donnons ainsi les moyens d'une meilleure effi­cacité. Dans le cadre d'une conception consolidée de la fonction de l'organisation syndicale, d'une politique contractuelle prenant appui sur la branche, notre action vise à obtenir des garanties collectives pour tous les salariés.
1.2 Nous sommes dans un contexte marqué par de fortes évolutions de l'organisation de la production industrielle à l'échelle mondiale, par des évolutions des organisa­tions du travail percutant les statuts et l'ensemble des conditions du travail. En agis­sant à tous les niveaux, nous entendons infléchir les évolutions dans un sens favo­rable aux salariés en lien avec les valeurs qui sont les nôtres. Dans ce sens notre résolution formule des repères permettant des démarches cohérentes dépassant la diversité des sit uat ions.
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Le contexte

2.1 La fin des années 90 est caractérisée par un niveau de croissance plus soutenue que dans les périodes précédentes. La richesse mondiale s'accroît avec la mondialisa­tion. Celle-ci s'avère être un moteur de croissance, mais la répartition de ses fruits n'est pas équitable. Les inégalités se creusent entre pays et au sein de la plupart d'entre eux. Si les clivages restent encore largement des clivages Nord-Sud, ils se complexifient à l'intérieur de grandes zones géographiques. En Europe, on constate notamment la persistance d'un niveau élevé de chômage et plus particulièrement en France, bien que des résultats positifs soient enregistrés pour lesquels l'action de la CFDT est déterminante.
Cela étant, le développement des technologies de l'information, le faible niveau des taux d'intérêt, l'existence de grandes zones monétaires stables se coi\juguent pour conforter la croissance dans la durée.

2.2 Même si le chômage reste extrêmement élevé, cette amélioration de la situation éco­nomique aura des incidences sur le comportement des salariés, avec en premier lieu le risque de faire diminuer leurs préoccupations et celles de l'ensemble de la société vis-à-vis du chômage. Elle pose d'autre part dans de nouveaux termes la question de la répartition des fruits de la croissance et celle du rapport entre croissance et emploi. La FGMM devra tenir compte de l'ensemble de ces éléments dans l'ordon­nancement de ses revendications et particulièrement vis à vis de notre priorité Emploi.
2.3 Si d'aucuns considèrent qu'il s'agit d'un nouveau cycle du développement du capi­talisme, la loi du marché ne s'en trouve pour autant pas fondamentalement modi­fiée et se traduit par une poursuite effrénée de recherche de compétitivité. Au niveau macroéconomique cela se manifeste à la fois par des mouvements de fusion/concentration et des phénomènes d'externalisation, de filialisation, de sous- traitance dont il résulte généralement une augmentation de la précarité. Cela se manifeste par ailleurs par des évolutions de l'organisation du travail qui ont des inci­dences directes sur les conditions de travail et de vie des salariés.
2.4 Dans ce contexte, et sous la pression des milieux financiers accentuée par les exi­gences de rendement des fonds de pension anglo-saxons de plus en plus présents dans le capital des entreprises, nos secteurs d'activité sont plus particulièrement percutés par les nouveaux modes de fonctionnement et de gestion des activités industrielles ainsi que par les changements dans la nature et la structure des entre­prises. Derrière ces phénomènes, il s'agit de véritables stratégies qui visent la ren­tabilité maximum par la réduction des coûts et l’augmentation de la flexibilité en s'affranchissant du contenu des conventions collectives dont le corollaire devient la précarisation croissante. Ces phénomènes prennent un relief particulier avec la réduction de la taille des entreprises qui conduit à ce qu'un salarié sur deux soit employé dans des établissements de moins de 50, pour la majeure partie d'entre eux sans présence syndicale. Cette situation est d'autant plus préoccupante que dans le même temps les organisations patronales se font le relais des thèses les plus libé­rales et cherchent à imposer une logique de flexibilité et de déréglementation en vidant de son sens la politique contractuelle comme ce fut le cas dans la période d'élaboration et de mise en œuvre de la loi sur les 35 heures.
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2.5 Les organisations du travail, les qualifications ont tendance à s'homogénéiser, les logiques d'emploi centrées sur la mission, le forfait se développent et tendent à se généraliser. Le rapport de l'individu à son travail se trouve redéfini sur fond de mobilité, de précarité, de segmentation de l'emploi. Au total, ce sont l'ensemble des conditions d'emploi qui bougent : conditions de travail, salaires, protection sociale . . .  Il est de la responsabilité d'un syndicalisme fédéré d'être au cœur des pro­cessus de changement de la réalité économique et sociale et d'être avant tout vigi­lant, pour agir sur les mutations et ne pas les subir.
Il s'agit aussi de prendre en compte les situations générées par les entreprises qui s'organisent en groupements d'employeurs qui développent le prêt de personnel à but non lucratif.
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La fonction

3.1 A travers les deux terrains que sont l'organisation de l'activité industrielle et l'or­ganisation du travail dans un contexte d'évolution de l'environnement écono­mique et social, la FGMM entend agir sur deux des facteurs les plus importants de la condition des salariés et assumer dans une même démarche l'ensemble des fonctions du syndicalisme.
C'est en prenant appui sur les valeurs historiques du mouvement syndical que sont la justice sociale, la démocratie, la solidarité, l'émancipation et la liberté, que la FGMM entend conduire de front les fonctions de critique sociale et d'expression de l'indignation, de contestation et de proposition, de mobilisation et de négocia­tion en allant au bout de ses choix. Cela passe par la construction de compromis comme moyen de produire des résultats pour donner un contenu à notre ambi­tion de transformation sociale.

3.2 Au regard de cette conception du syndicalisme, la FGMM s'inscrit pleinement dans l'action de la FIOM qui vise à répondre d'une façon efficace et solidaire aux attentes des salariés de la métallurgie. Avec la FIOM, la FGMM agira en faveur d'une nouvelle architecture des institutions internationales permettant une meilleure maîtrise de la mondialisation.
Priorité doit être donnée au renforcement du rôle normatif de l'OIT pour assurer le respect de la dimension sociale du développement. Cela passe par l'intégration de cette problématique au sein de l'OMC et du FMI.
La FGMM est d'autre part convaincue du rôle irremplaçable du dialogue social comme élément constitutif de la démocratie et de la transformation sociale. Ainsi elle estime qu'il est de la responsabilité de la FIOM en tant qu'acteur syndical de favoriser l'émergence d'interlocuteurs capables de générer une régulation par des solutions négociées.

3.3 L'Europe devient progressivement un espace de référence au quotidien et en par­ticulier pour le syndicalisme. La FGMM considère que le seul moyen pour que le volet social progresse de pair avec le volet économique c'est le développement d'un syndicalisme européen intégré, à l'instar du processus d'intégration euro­péenne. C'est ce qui guide ses exigences vis-à-vis des orientations et du rôle de la FEM. Ainsi la FGMM s'inscrit pleinement dans la stratégie de la FEM de coopé­ration et de coordination avec la volonté d'obtenir des garanties collectives au niveau européen. Dès maintenant les orientations revendicatives de la FGMM doi­vent s'inscrire dans la définition de normes européennes communes en prémices à la négociation de garanties collectives européennes pour les salariés de l'en­semble des branches couvertes par la Fédération.
3.4 D'ores et déjà, devant les phénomènes d'éclatement, de précarisation et d'ac­croissement des inégalités, la conception FGMM d'un contrat collectif renouvelé prend tout son sens et doit s'affirmer. L'élaboration de compromis efficaces et solidaires nécessite le rééquilibrage des relations professionnelles au profit de la branche. Au-delà de la fonction de socle conventionnel, à travers les accords nationaux étendus qui forment un ensemble de garanties collectives nationales et
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les conventions collectives nationales existantes, le contrat collectif renouvelé doit ouvrir des espaces de responsabilités et de choix individuels en offrant aux salariés les moyens de concrétiser leurs aspirations. Dès lors, il s'agira de formu­ler des revendications qui permettent d'inscrire des garanties individuelles dans un statut collectif.Pour apporter des réponses aux problèmes des inégalités, du chômage, de la pré­carité, de l'évolution professionnelle, notre fonction syndicale nous conduit à mettre la question du travail au centre de notre intervention au regard de l’évolu­tion de l'organisation du travail. C'est donc sur le contenu du travail, la durée du travail, les conditions du travail, les salaires et la reconnaissance de la qualifica­tion, et le contrat de travail que s'organisera notre activité syndicale. Sur ces dif­férents aspects, la participation des salariés et la prise en compte de leurs attentes sont indispensables pour la formulation de nos propositions et dans les change­ments à opérer. Cela appelle le développement de pratiques syndicales de proxi­mité participant au renforcement d'un syndicalisme d'adhérents porteur d'une conception revivifiée de la démocratie et condition de la réussite de notre option contractuelle.
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é} Nos orientations revendicatives

4.1 Notre action sur l’Organisation du travail
4.11 Organisation du travail

4.111 En lien avec leurs fonctions de production et de vente de biens et/ou de services dans une économie de marché à l'échelle mondiale, les entreprises développent des stratégies au service de leurs objectifs. Pour y parvenir et tenant compte de l'environnement dans lequel elles agissent, de ses opportunités et de ses contraintes, elles mettent en place des organisations du travail qui tout en repo­sant sur les salariés pèsent largement sur leurs situations. L'organisation du tra­vail décidée détermine en effet le contenu réel de l'activité de chaque salarié et les conditions de sa réalisation. Elle a aussi un impact important sur les conditions de travail et l'organisation du temps, sur son niveau d'autonomie, sur le choix et l'évolution des compétences, sur le recrutement et les perspectives de carrière, sur le niveau de l’emploi et son statut.. .
4.112 Agir sur l'organisation du travail pour infléchir ses conséquences dans un sens favorable aux salariés est un moyen d'anticiper et d'agir plus en amont, c'est accroître le domaine de l'action syndicale et réduire de fait l'assujettissement des salariés à l'entreprise. C'est pourquoi, la FGMM en fait un axe revendicatif essen­tiel. C'est aussi le moyen d'investir la question du travail dans toute sa dimension en donnant de la cohérence à notre action en matière de temps de travail, d'or­ganisation de ce temps, de conditions de travail, de qualifications.
4.12 Temps de travail

4.121 La réduction du temps de travail est un levier efficace sur le terrain de l'emploi. Elle doit aussi assurer de meilleures conditions de vie aux salariés. Les résultats obtenus au cours des derniers mois, même s'ils ne sont pas toujours à la hauteur des espérances, en font la démonstration. Le constat qu'une part importante des salariés vivent des durées de travail élevées, ont des charges de travail impor­tantes, conduit à poursuivre notre action pour une autre répartition du travail agis­sant sur l’emploi. C'est le sens de notre objectif d'une durée du travail à 32 heures vers lequel converge l'ensemble de notre action sur le temps de travail.
La réduction du temps de travail doit s'accompagner du maintien des rémunéra­tions en lien avec une autre répartition des richesses. Elle doit aussi s'accompa­gner de la garantie d'un niveau de salaires équivalent pour les nouveaux embau­chés. Elle doit être mise en œuvre en préservant les conditions de travail, les équi­libres entre temps travaillé et temps hors travail.

4.122 Notre priorité Emploi conduit à poursuivre l'action sur le temps de travail au niveau des branches et des entreprises pour généraliser, améliorer, conforter la mise en place des 35 heures pour tous les salariés. Notre action s'inscrit dans le contexte du nouveau cadre légal dont nous avons souligné les insuffisances, en particulier sur le lien aides publiques/créations d'emplis. de l'accord UIMM du 29 janvier 2000 qui vise à s'adapter à ce cadre légal en en limitant au maximum la por­tée. En nous appuyant sur les résultats obtenus aux différents niveaux et sur la mobilisation des salariés, il s'agit de parvenir à une véritable application de la
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réduction du temps de travail et à une harmonisation des garanties obtenues allant dans le sens de nos objectifs.
4.123 Le travail déjà accompli et à poursuivre a mis en évidence les véritables er\jeux liés à la réduction du temps de travail et en particulier :• La maîtrise du temps travaillé que ce soit :- par la limitation des heures supplémentaires et par les modalités de leur récu­pération,- en privilégiant des organisations du temps de travail permettant un décompte des horaires pratiqués,- par un cadrage des forfaits. L'utilisation des forfaits en jours doit être strictement limitée, donner lieu à une véritable RTT, et être accompagnée de garanties limi­tant les amplitudes journalières et hebdomadaires,- en agissant sur l'ensemble des éléments liés au temps de travail effectif, notam­ment les pauses, en veillant à préserver les usages existants,- en limitant les astreintes qui doivent donner lieu à des contreparties compen­sant correctement les contraintes• Les conditions de travail, l'intensité du travail, l'adéquation entre temps de tra­vail, objectifs à réaliser et moyens pour y parvenir.• Les organisations du temps de travail, le cadrage des diverses formes de varia­tion des horaires et leurs contreparties.

C'est en prenant appui sur nos repères et en utilisant toutes les possibilités à notre disposition que notre action dans ces domaines produit des résultats. C'est en particulier du volume réel de la RTT que dépend l'impact de celle-ci sur l'em­ploi, la précarité, les conditions de travail et de vie. Notre action s'appuie sur une connaissance précise des situations, la définition d'objectifs liés à celles-ci, une implication des salariés. Une action qui ne se limite pas à la période de négocia­tion tant les enjeux nécessitent un suivi continu de ce qui se produit autour du temps de travail.4.124 Des formes diverses de temps réduit (temps partiel choisi, P R P ,...)  reposant sur les choix de salariés souhaitant disposer de davantage de temps libre sont partie intégrante de nos objectifs en matière de réduction du temps de travail. Ces temps réduits doivent être accompagnés d'un véritable statut (protection sociale, garan­tie salariale, évolution de carrière,...)  et de dispositifs garantissant le libre choix des salariés, entre autres la possibilité de retour à temps plein.La réduction du temps travaillé en fin de carrière sous forme de réduction totale ou partielle d'activité en particulier en lien avec les pénibilités du travail ou les handicaps constitue un autre axe qui a vu un début de résultat avec l'accord métal­lurgie du 26 juillet 1999, relatif à la cessation anticipée d'activité. Nous agirons pour en élargir l'application. De la même manière, nous nous mobilisons pour la reconduction de l'ARPE.
4.13 Conditions de travail4.131 L'intensification du travail, la flexibilité des horaires, la précarité de l'emploi, le travail répétitif... souvent liés aux nouvelles formes d'organisation du travail,
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génèrent de nouveaux risques comme le stress, la violence au travail, le harcèle­ment sous toutes ses formes, la recrudescence des maladies professionnelles. Les nuisances plus classiques comme le bruit, l'exposition aux produits toxiques... demeurent. Face à un tel constat nous devons améliorer la qualité de la vie au tra­vail. Cela passe par le renforcement du dialogue social, la reconnaissance de l'in­terlocuteur syndical (DS, DP, CE , CHSCT) et l'obligation de négocier les condi­tions de travail.4.132 L'action pour l'amélioration des conditions de travail constitue un axe revendi­catif stratégique, permettant de développer un syndicalisme de proximité.L'explosion des maladies professionnelles, la reprise des accidents du travail, la méconnaissance des nouveaux risques concourent à une nécessaire évolution de la prévention. Dans le souci d'une meilleure utilisation des moyens mis à la dis­position des équipes syndicales, la FGMM contribuera en lien avec la Confédération à faire évoluer les outils de prévention, afin d'aller vers plus de synergie et de complémentarité.Pour la Fédération, l'efficacité passe par une prise en charge bien identifiée et spé­cifique de chaque dossier, à l'image de celui de l'amiante avec des départs en ces­sation anticipée d'activité. Nous devons agir pour l'élargissement de l'accord de branche permettant des départs anticipés en lien avec la pénibilité du travail.
4.133 Notre démarche concernant les conditions de travail et la sécurité repose sur la prévention, la maîtrise des risques, la reconnaissance des maladies profession­nelles et des accidents du travail, ainsi que sur nos relations avec la médecine du travail. La Fédération intensifiera son investissement, par la démultiplication des formations CH SCT en prenant en compte la dimension environnementale. L'augmentation du nombre d'animateurs et la coordination du réseau des man­datés renforcent le lien et la capacité des équipes syndicales à prendre en charge les dossiers, par le biais d'une formation plus orientée sur la pratique syndicale, tout en maintenant un bon niveau de connaissances techniques. Pour la FGMM, les conditions de travail sont un des volets essentiels de notre action. Cela néces­sitera une prise en charge des dossiers spécifiques en créant des groupes de tra­vail ponctuels à l'image de celui de l'amiante en lien avec les CHCT.
4.134 L'efficacité passe aussi par l'information et la mobilisation des militants et du CHSCT, afin que les travailleurs handicapés accèdent et soient maintenus dans l'entreprise, qu'ils bénéficient de mesures d'adaptation et d'intégration dans le monde du travail. Cette démarche doit mettre en avant le souci de la FGMM d'agir pour l'amélioration des équipements et les conditions de travail.
4.14 Qualifications

4.141 Le "marché du travail" est au croisement de la logique de marché des entreprises et des projets professionnels des hommes et des femmes. Dans cette confronta­tion, notre mission syndicale est de valoriser et de faire reconnaître les compé­tences, à travers l'organisation du travail (y compris la polyvalence) et la forma­tion, le recrutement et la mobilité, les classifications et le déroulement de carrière.
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4.142 C'est dans le cadre d'une analyse syndicale des activités et des situations de tra­vail que nous pourrons identifier les compétences, les repérer, les définir, les nom­mer. La FGMM développera la formation syndicale nécessaire pour mettre les équipes syndicales en capacité d'expertise sur ce terrain.
4.143 L'acquisition des compétences relève de l'expérience professionnelle et de la for­mation initiale et continue (professionnelle mais aussi générale). L'organisation du travail doit favoriser cette acquisition. L'orientation, le conseil au salarié et l'ac­cès à la formation doivent être développés, particulièrement pour ceux qui en ont le plus besoin, et garantis collectivement. L'alternance, en tant que pédagogie et en tant que modalité d'organisation qualifiante du travail, doit être favorisée. Pour cela nous revendiquons :• un droit à la formation pour tous,• la négociation des orientations d'un plan pluriannuel, avec une organisation du travail qualifiante, avec l'accueil des jeunes en entreprise pour leur orientation ou leur qualification, notamment par un tutorat de qualité et reconnu,• une réelle politique d'aide et d'intégration vers l'emploi.La FGMM poursuivra son action en ce sens.
4.144 La validation des compétences doit se faire dans le cadre cohérent d'un système connu de certifications reconnues et pour cela diversifiées, impliquant les pro­fessionnels (branche au sens salariés et entreprises). Diplômes, titres homologués et Certificats de Qualification Professionnels doivent s'articuler harmonieuse­ment pour permettre cette lisibilité du système qui constitue un langage commun pour la fluidité du marché du travail. La Validation des Acquis Professionnels (VAP) est une modalité de validation des compétences (dispensant d'épreuves) qu'il faut développer. La FGMM structurera et intensifiera son action dans les ins­tances paritaires ou de consultation dédiées à la construction des certifications.
4.145 La reconnaissance des compétences dans le déroulement de carrière et les clas­sifications reste notre objectif. Les systèmes de classification de branche doivent évoluer en ce sens et intégrer une dimension de mise en œuvre concertée avec les organisations syndicales dans l'entreprise. Des outils de gestion des compé­tences doivent contribuer à cette reconnaissance, comme l'entretien profession­nel, le bilan de compétences (propriété du salarié), le portefeuille de compé­tences... a condition que leur définition soit négociée et que leur application soit sous contrôle des Institutions Représentatives du Personnel.La renégociation de l'accord national de classification de 1975 qui se profile est une opportunité à saisir. Pour autant, la façon dont l'UIMM aborde la question est préoccupante, en effet, la perspective d'une grille unique de classification, ancienne revendication de la FGMM, ne saurait se cantonner à être une " méca­nique de mise au forfait " des techniciens et agents de maîtrise.La FGMM va préparer cette négociation en construisant des propositions pour que les classifications dans la métallurgie permettent à tous les salariés d'avoir des déroulements de carrière ouverts et attractifs. Sur la base de la réalité des entre­prises, des métiers et des compétences, une grille unique de classification doit être pensée comme un outil d'équité et de progrès.
4.146 La FGMM poursuivra en outre son travail d'outillage des équipes syndicales : dos­siers spécifiques, guide fédéral Formation/Qualification, formation des mandatés
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dans les différentes instances de représentation touchant à ces domaines, etc. Un Groupe de Travail fédéral Qualifications et l'animation d’un réseau de militants ressource sur ces questions (coordination des mandatés CPTE et formation) sont d'importants leviers pour la mise en œuvre de cette politique fédérale. La Fédération engagera une réflexion sur les droits et les moyens syndicaux (for­mation, information, crédit d'heures, financement des frais de transport, etc.) nécessaires aux mandatés CPTE et formation dans les différentes instances pour qu'ils puissent exercer convenablement leur mandat.
4.2 Notre action sur le contrat de travail et le statut des salariés

4.21 Contrat de travail

4.211 La dernière période aura été marquée par le retour et la consolidation de la reprise économique et par une baisse quasi continue du nombre de demandeurs d'emploi, même si le taux de chômage en France reste à un niveau élevé (11 % de la popu­lation active en 99). Cependant une grande partie des emplois nouvellement crées s'est traduite par des emplois précaires (intérim / CDD, recours de plus en plus important à la sous-traitance sur site en dehors des règles imposées par la régle­mentation), du temps partiel imposé et par l'émergence de contrats de travail aty­piques (par exemple, contrats de chantier ... ). Autre tendance forte de ces der­nières années dans nos secteurs d'activité c'est la poursuite de projets de restruc­turations, sous toutes les formes, des entreprises avec les conséquences écono­miques et sociales que cela entraîne pour les salariés concernés (licenciements économiques, remise en cause du statut des salariés, détournement de l'Allocation Chômeurs Agés par le biais de départs transactionnels...).
4.212 Si pour la FGMM le contrat à durée indéterminée reste une référence, on assiste globalement à une fragilisation croissante du statut dans lequel se trouve le sala­rié, notamment par l'utilisation abusive des intérimaires et des CDD mais aussi de la sous-traitance sur site dans des conditions illicites, assimilables très souvent à du prêt de main d'œuvre à but lucratif en dehors du travail temporaire ou à du délit de marchandage ou à du travail dissimulé. Il est systématiquement la pre­mière victime des ajustements économiques et structurels. Face à cette situation, nous devons faire respecter le réglementation en vigueur et apporter des réponses en termes de nouveaux droits pour les salariés, droits qui prennent en compte ces différentes évolutions. Il s'agit là de consolider un concept de droit social attaché au salarié, à l'instar de l'UNEDIC, plutôt qu'un droit social exclusivement dépen­dant de l'entreprise. Cela doit se concrétiser par l'obtention de nouvelles garan­ties collectives au niveau des branches, des conventions collectives et au niveau interprofessionnel.
4.213 A partir de cette réflexion, la Fédération se fixe deux axes de travail :

• La définition de nouvelles garanties collectives attachées aux salariés, qui per­mettent de maintenir un niveau de statut autour des revenus, de la protection sociale, de la formation professionnelle, par exemple.
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• L'obligation pour l'entreprise d'assurer un statut social aux salariés, en cas de projets d'externalisation, de sous-traitance, d'utilisation d'emplois précaires, par l'élaboration d'une charte partenariale à dimensions économiques et sociales.C'est sur ces bases que la Fédération interviendra dans le débat confédéral, dans la perspective de l'évolution de la législation.
4.214 En outre le combat contre toutes les formes d'exclusion et de discrimination (racisme, xénophobie, sexisme, ...)  fait partie intégrante de notre action syndi­cale. L'entreprise, reflet de la société, doit être capable d'intégrer en son sein des femmes et des hommes de toute origine ou confession. Le droit au travail, l'évo­lution professionnelle doivent également s'appliquer aux salariés quelques que soient leur âge ou leurs handicaps.
4.22 Rém unérations
4.221 Dans un contexte de désinflation et où les entreprises cherchent en permanence la réduction des coûts, en maîtrisant entre autres l'évolution de la masse salariale, on assiste à l'intensification des politiques salariales axées sur l'individualisation des salaires et le développement de primes à caractère aléatoire, le plus souvent liées aux résultats d'entreprises et qui ont tendance à se substituer aux augmen­tations collectives. Ces différentes stratégies ont pour conséquence le dévelop­pement des inégalités et du chacun pour soi.
4.222 Pour la FGMM, les négociations salariales doivent permettre une autre répartition des richesses créées par l'entreprise, de corriger les inégalités constatées et d'im­poser une autre logique d'évolution des salaires, prenant en compte le niveau de vie et les compétences des salariés et garantissant l'évolution du pouvoir d'achat. Ces différentes évolutions doivent se réaliser dans la transparence, dans le cadre et le respect des grilles de classifications des branches. La refonte des grilles de classifications proposée par l'UIMM, si elle rejoint sur la forme notre objectif d'une grille unique pour les salariés de la métallurgie ne doit pas se traduire par des reculs en terme de rémunération liés au passage d'une grille à l'autre. La Fédération, dans ce mandat, engagera une réflexion avec les syndicats sur l'en­semble de la structure des rémunérations, pour déterminer la place et le rôle des primes à caractère aléatoire (intéressement, primes de résultat...), ainsi qu’une réflexion sur l'actionnariat des salariés ; cela nécessite également la réalisation d’un état des lieux sur la réalité des politiques salariales et sur la pertinence des outils, dont le salaire en deux éléments.
4.223 En ce qui concerne les salaires minimums la Fédération poursuivra le travail engagé avec comme objectif de réduire le décalage entre le niveau des salaires minimums et le niveau des salaires réels de l'entreprise et de situer le premier coefficient de la grille au-dessus du SMIC. La Fédération s'oppose également à toute tentative de dévalorisation des salaires minimums lors du passage à la nou­velle durée du travail, ainsi qu'au blocage des négociations des salaires minimums et des rémunérations minimales hiérarchiques par l'UIMM. Le SMIC, dans le cadre de son évolution, doit bénéficier de la croissance. La Fédération sera vigilante sur
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la mise en œuvre du système transitoire qui doit garantir à tous les salariés le maintien du SMIC lors du passage à la nouvelle durée légale de 35 heures.
4.23 Protection sociale

4.231 La protection sociale, élément fondamental du statut des salariés, a connu ces der­nières années des évolutions importantes. La création d'une couverture maladie universelle (CMU), la réforme du financement de l'assurance maladie et plus par­ticulièrement le transfert des cotisations salariales sur la CSG  sont des acquis importants concrétisant les objectifs défendus par la CFDT. Si certaines de nos revendications ont aujourd'hui abouti, d'autres restent à obtenir, en particulier la prise en compte de la valeur ajoutée dans l'assiette des cotisations patronales et une meilleure maîtrise des dépenses de santé.
4.232 Au niveau des retraites, au regard du choc démographique à venir, la CFDT défend la nécessité d'une réforme. Dans ce cadre, les options fondamentales de la CFDT sont le maintien et la refondation du système par répartition, la réduction des inégalités entre les régimes et la préservation des droits acquis par les actifs et des retraites liquidées. Les fonds de pension du type anglo-saxon au regard de ces options ne sont une réponse adaptée. Le système par capitalisation aggrave les inégalités entre salariés et ne repose pas sur la solidarité entre générations. Sur la base de ces orientations, la Fédération continuera à exprimer la situation des salariés du champ fédéral et réunira les conditions pour qu'il y ait une meilleure prise en compte par la CFDT des problèmes posés aux actifs et retraités relevant du régime général et du régime minier dont la revalorisation des pensions les plus basses et le niveau des pensions de réversion.
4.233 Dans ce cadre, il est primordial de réduire les inégalités entre les régimes sur le contributif et sur le niveau des retraites. Inégalités au niveau du taux de cotisa­tions salariales (10,45% pour le régime général et minier, 7,85 % pour les régimes particuliers) et sur les trois paramètres servant de base de calcul pour le montant des retraites et pour l'évolution des pensions des retraités issues de ces régimes : durée de cotisations, nombre d'années et l'indexation des comptes individuels et des pensions. Ainsi la FGMM revendique le retour aux 10 meilleures années, l'in­dexation des comptes individuels et des pensions liquidées sur les salaires et un droit à la retraite pleine et entière dès 40 années de cotisations. De plus la durée de cotisations doit viser à l'équité public/privé et intégrer dans les périodes de vali­dation la pénibilité liée à certaines professions, les contrats précaires, les contrats de qualification, d'apprentissage, les temps partiels qui doivent en outre être pris en compte pour le calcul de la retraite.
4.234 L'amélioration du montant des retraites complémentaires constitue l'objectif prin­cipal à atteindre pour la Fédération. Elle doit particulièrement passer par la révi­sion du prix d'achat du point (pour un nombre supérieur de points attribués chaque année aux salariés du privé) et une revalorisation de la valeur du point (pour un meilleur niveau de retraite complémentaire).
4.235 Au niveau de la prévoyance collective complémentaire, l'action principale de la Fédération vise l'obtention d'un régime collectif de branche définissant des garan-
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ties conventionnelles pour tous les salariés actifs et en cessation anticipée d'ac­tivité. Garanties de maintien du salaire en cas de maladie et en cas d'invalidité ainsi que sur le versement d'indemnités complémentaires en cas de décès et de frais de santé. Un régime collectif de branche consolide également la couverture complémentaire déjà obtenue par des accords d'entreprise. Néanmoins et dans l'immédiat, les garanties actuelles dans les contrats de groupe, d'entreprise ou de branche ne devront pas se situer en dessous des garanties offertes par la CMU.
4.24 Egalité professionnelle

4.241 Les femmes sont de plus en plus présentes dans la vie professionnelle. Chacun se doit de prendre conscience de la nécessité de porter leur combat pour l'égalité sur le lieu de travail. Pour cela, nous devons favoriser le débat avant toute décision importante pouvant avoir un impact sur l'égalité entre les hommes et les femmes.
4.242 Les atteintes à l'égalité professionnelle sont incontestables aussi bien en termes de fonction occupée, de rémunération, d'accès à la formation continue, de pro­motion.... Pour combattre ces inégalités, la priorité actuelle est d'intégrer la pré­occupation de l'égalité professionnelle dans toutes les négociations en cours sur la réduction du temps de travail, l'aménagement du temps de travail, l'améliora­tion des conditions de travail, le recrutement, la formation continue... Le rapport annuel de la situation comparée des hommes et des femmes dans l'entreprise et la branche et les axes d'action que nous devons proposer doivent être des points d'appui pour intervenir en faveur du respect de la législation voire dans le cadre de l'obligation annuelle de négocier sur l'égalité professionnelle. Dans ce sens, chaque structure de la Fédération doit définir des objectifs revendicatifs pour réduire les discriminations qui subsistent dans l'entreprise et la branche.
4.3 Notre action dans le domaine industriel

4.31 Politique industrielle

4.311 L'État a des outils de politique industrielle qui ne tiennent plus pour l'essentiel à la propriété. L'Etat continue par ailleurs à jouer un rôle en tant que client dans certaines branches.
Le marché ne peut constituer à lui seul le modèle de régulation. Une nouvelle régu­lation se met en place au niveau national comme au niveau européen. Les outils principaux sont devenus les normes (environnementales, sociales, de sécurité) mais aussi la fiscalité, les subventions, les garanties.

4.312 L'État a également des moyens dans des domaines qui nous intéressent comme l'aménagement du territoire : primes différenciées, infrastructures, équipements, structures de formation... Tous ces éléments contribuent à attirer des entreprises, mais ne constituent pas à nos yeux une politique industrielle. Il reste d'autre part beaucoup à faire dans le domaine de l'harmonisation sociale et fiscale en Europe afin d'éviter les délocalisations ou le nomadisme industriel.
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4.313 Nous devons globalement renforcer nos analyses et nos interventions sur ces ter­rains, en nous appuyant sur les capacités d'analyse et d'expertise acquises par nos équipes syndicales dans un grand nombre de secteurs industriels et d'entreprises. Nos interventions doivent prendre en charge les questions de recherche et de développement, de processus industriels, de choix des produits dans le but de développer les sites et les emplois. Ces interventions pourront se faire auprès des entreprises, des CESR  ou de l'État.
4.32 Energie

4.321 Pour la FGMM, c'est à l'issue d'un débat démocratique, public et contradictoire, que doit être décidée la politique d'énergie et d'environnement de la France au sein de l'Europe. La FGMM participera dans ce cadre au débat confédéral sur l'énergie et l'environnement. La FGMM est favorable à une diversification des sources d'énergie. Il est donc prioritaire de mettre des moyens importants, dont la recherche, pour le développement d'énergies renouvelables. Ce type d'énergie ne peut exister et se développer sans une politique volontariste des Etats. Le potentiel de recherche du Commissariat à l'Energie Atomique doit être réorienté dans ce sens. Cette politique doit être durable pour permettre la mise en place d'une filière industrielle : des emplois seront là demain pour la métallurgie.
La maîtrise de la consommation est une source importante d'économies et de non- pollution. C'est par les progrès de l'appareil productif, des équipements, des maté­riels de transport que passent les résultats. Le charbon est l'énergie la plus abon­dante dans le monde. Il faut favoriser les progrès technologiques pour rendre cette énergie plus propre. La distribution du gaz est en cours d'augmentation en Europe et en France. Il ne faut pas que nous arrivions à un tout gaz, après un tout pétrole et un tout nucléaire.

4.322 Pour la FGMM, il faut maintenir ouverte l'option nucléaire. Le nucléaire présente l'avantage de ne pas émettre de gaz à effet de serre, et les réserves d'uranium sont importantes. Il n'en pose pas moins des problèmes qui à ce jour n'ont pas trouver de réponses satisfaisantes. Il faut se mettre en état de préparer le renouvellement des centrales qui doit intervenir autour de 2015. Il y aura une moindre proportion de nucléaire dans l'électricité, mais le nucléaire doit couvrir les besoins constants (la base). Il faut également continuer sur la voie d'un haut niveau de sûreté. Ainsi, le futur réacteur nucléaire devra être plus sûr et produire moins de déchets. La FGMM soutiendra toute réforme permettant de renforcer la crédibilité et l'effica­cité du système de contrôle de la sûreté et de la protection contre les radiations.
4.33 Environnement

4.331 Les exigences de l'environnement vont accélérer des mutations : les normes vont être de plus en plus contraignantes. Cela peut poser des problèmes par l'ampleur des investissements à réaliser ou les risques d'arrêt des installations. Néanmoins les transformations profondes que cela peut engendrer dans nos modes de consommation peuvent être un gisement de nouveaux emplois. Quand des équi­pements nuisent à la population, plomb, amiante mais aussi bruit, poussière, ce sont les salariés qui subissent aussi les effets pervers pour leur santé. En plus
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demain ils peuvent voir leurs emplois menacés. Les questions de traitement et de stockage des déchets, d'arrêt et de démantèlement des installations deviennent des éléments majeurs de nos exigences environnementales.C'est pourquoi la dimension Environnement doit être intégrée dans l'action des Comités d'Entreprises, des Délégués du Personnel, mais aussi des CHSCT dont la mission doit évoluer pour y intégrer l'environnement.Les équipes CFDT doivent faire des propositions qui concernent les installations, les méthodes de fabrication, mais aussi les produits et se tourner aussi vers l'ex­térieur en s'adressant à d'autres acteurs.
4.34 Capital des entreprises

4.341 Les salariés, par leur épargne, accumulent des capitaux qui sont en partie inves­tis en actions. Mais ils n'exercent aucun contrôle sur leur utilisation. L'actionnariat des salariés dans leur propre entreprise est un phénomène en aug­mentation dans la foulée des privatisations, sans que les salariés influencent la gestion de l'entreprise. Conjugué à l’intéressement et à la participation, l'action­nariat des salariés ne fera qu'accroître l'insécurité liée aux résultats financiers de l'entreprise.La généralisation de la distribution d'actions sous forme de stocks-options n'a pas de sens économique et constitue une injustice.On peut craindre que ces systèmes ne touchent que les grandes entreprises. Rien pour les autres, les PME. Ces derniers salariés paieraient en partie, par leurs impôts, les avantages fiscaux donnés aux autres.
4.342 Nos exigences de garanties collectives pour tous les salariés s'appliquent à ces domaines. La FGMM engagera un débat sur ces différents systèmes qui visent à intégrer davantage les salariés à leur entreprise. Il est nécessaire que nous débat­tions le plus largement possible pour trouver des solutions afin de mieux maîtri­ser les évolutions de la structure du capital des entreprises ainsi que la mise en place du futur statut de la Société européenne, notamment du point de vue des droits de participation des salariés. Une réflexion est également nécessaire sur le pouvoir potentiel des salariés actionnaires à infléchir les conditions de gestion des entreprises. Les organisations syndicales pourraient définir des critères de ren­dement à long terme prenant en compte des choix sociaux et environnementaux.
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Notre stratégie

5.1 Pour faire aboutir l'ensemble des objectifs revendicatifs ainsi fixés, la Fédération développe une stratégie d'action afin de mobiliser l'ensemble des salariés pour créer un rapport de force en faveur de ses objectifs et développe une politique contractuelle dont l'ambition est d'obtenir des garanties collectives pour tous les salariés du champ fédéral.
5.2 La stratégie d'action fédérale repose en premier lieu sur toutes les structures, équipes et militants de la Fédération mobilisés et porteurs du projet fédéral. Elle s'inscrit dans une démarche de défense individuelle et collective des salariés du champ de la Fédération et plus largement celle des salariés du secteur privé. Dans ce sens, elle s'appuie sur les actions menées dans les entreprises, les réactions vis- à-vis des positions du patronat de la métallurgie, les expressions des attentes, des réactions, des situations vécues par les salariés du champ de la Fédération. De même et afin de prolonger son action et de lui donner une dimension plus impor­tante la Fédération recherche des convergences et est à l'initiative d actions avec les autres Fédérations de la métallurgie. Elle s'inscrit également dans la dimen­sion interprofessionnelle.
5.3 La FGMM s'inscrit pleinement dans la définition des missions et fonctions du syn­dicalisme confédéré réaffirmées lors du dernier congrès confédéral. Pour les assu­mer la Confédération doit s'appuyer sur les organisations qui la composent et intervenir aux différents niveaux et lieux qui relèvent de sa compétence. Par ailleurs, il faut poursuivre le débat dans la Confédération sur la question de la branche comme pivot de la politique conventionnelle, sa signification en termes de construction du contractuel et d'articulation avec les autres niveaux ainsi que sur la conception et la nature de la stratégie d'action. Devant ces différentes ques­tions et devant la nature des défis à relever pour la CFDT, il conviendra de pro­gresser sur la coexistence et la complémentarité au sein de la Confédération entre le secteur privé et le secteur public et entre le professionnel et 1 interprolession- nel. La Fédération et les syndicats de la Fédération s'engagent à s'impliquer dans ces différents débats et par là à exprimer notre analyse de la réalité et de la situa­tion des salariés du champ fédéral.
5.4 Le contractuel pour la Fédération se bâtit dans la confrontation et 1 expression du rapport de force. La négociation est un moyen de lui donner un débouché positif. L'accord est le résultat d'un compromis à un moment donné et permet de concré­tiser et d'avancer sur nos revendications. En privilégiant le niveau branche, la démarche de la Fédération n'a pas pour but de viser à l'affaiblissement des autres niveaux. Au contraire chaque niveau a sa pertinence et sa raison d’être.

La loi qui garantit des droits pour tous les salariés doit définir les principes fon­damentaux du droit du travail et encadrer, ouvrir des espaces de négociation pour que les partenaires sociaux au niveau des branches et puis des entreprises construisent un statut, des garanties collectives adaptées et effectives.
Un accord de branche a un rôle d’encadrement, d'impulsion, de définition de normes. Il doit améliorer et compléter le cadre légal et être un point d'appui déter­minant pour la négociation d'entreprise.
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Un accord d'entreprise a un rôle d'application, de concrétisation, de mise en oeuvre et d'amélioration des dispositions de la branche pour les salariés de 1 en­treprise. 11 a également un rôle d'anticipation. La négociation d'entreprise, ce peut être aussi le développement d'accords avec en perspective l'élargissement à la branche.5.5 Le chantier de rénovation des relations sociales qui s'ouvre est d'une réelle utilité tant celles-ci se dégradent. Pour autant, comme le M EDEF et l'UIMM l'ont démon­tré dans la dernière période par le chantage au paritarisme et par la prise en otage du contractuel dans la branche métallurgie, les actes sont plus fondateurs que les intentions.La FGMM agira à tous les niveaux pour donner au contractuel la place indispen­sable qui est la sienne y compris les questions de représentativité des organisa­tions syndicales dans la branche.
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©  Pour une pratique syndicale 
de proximité
6.1 La pratique syndicale

6.11 Les raisons d'une pratique syndicale de proximité

6.111 Nous voulons développer un syndicalisme qui apporte des garanties collectives constituant des réponses aux aspirations des salariés et porteuses de transforma­tion sociale. Obtenir des résultats passe par la mobilisation des salariés, mais nous mesurons en permanence la difficulté à la réaliser. Les salariés bien que convain­cus de l'utilité du syndicat, restent trop souvent spectateurs de son action, quand ils ne manifestent pas une indifférence à l'égard de celle-ci. En dépit des progrès réalisés, notre nombre d'adhérents et notre audience électorale ne sont pas à la hauteur de nos ambitions.
6.112 La multitude des tâches à accomplir, le niveau du droit syndical, la pratique des entreprises, nous laissent peu de temps pour une relation régulière avec les sala­riés. Cette relation est trop souvent limitée à la diffusion d'information et de posi­tions en leur direction. Les organisations du travail avec le développement des équipes autonomes, la dispersion des postes de travail, la chasse aux temps morts ont fortement modifié le cadre de nos pratiques syndicales.
6.113 Cependant, proposer aux salariés des réponses adaptées aux situations réelles et dans lesquelles ils trouveront un intérêt est indispensable pour une action efficace. Les organisations du travail engendrent des conséquences mouvantes, contradic­toires, difficiles à saisir, liées aux situations de chaque salarié. Le salariat est éclaté, ses aspirations sont multiples et diverses. Saisir toutes ces données doit faire l'ob­jet d'une pratique syndicale de proximité.
6.12 Le sens de cette pratique

6.121 Cette pratique ne se résume pas à une simple présence sur le terrain. C'est un pro­cessus construit où chaque étape a un sens. L'écoute et la collecte du point de vue des salariés sur ce que sont leurs situations de travail, leurs attentes sont au point de départ de notre démarche. L'analyse que nous en faisons, la confrontation entre ces réalités et nos objectifs permettent de construire des propositions concrètes. Cette pratique suppose également la vérification auprès des salariés que ces pro­positions sont de nature à répondre aux situations individuelles et collectives, qu'elles sont atteignables, mobilisatrices.
6.122 Cette pratique syndicale de proximité est conforme au rôle que nous donnons à l'organisation syndicale. Elle est à la hauteur des ambitions affichées dans nos objectifs revendicatifs. La connaissance précise des réalités de travail, l'analyse que nous en faisons renforcent notre connaissance de l'entreprise et de ses stra­tégies. Elle nous permet de prendre pied sur les questions d'organisation du tra­vail, d'agir sur les mutations en cours, de construire des garanties collectives por­teuses de nouvelles solidarités. L'implication des salariés dans toute la démarche, le fait qu'ils puissent s'identifier à nos propositions, créent un terrain favorable à la mobilisation. Les salariés deviennent davantage acteurs de l'action syndicale. Nous créons un terrain favorable à la syndicalisation.
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6.123 La relation renouvelée avec les salariés sur ce qui détermine leur vie au travail nous donne aussi le moyen d'investir ou de réinvestir des domaines où nous avons peu réussi à imposer la place de l'organisation syndicale. C'est vrai notamment des rela­tions que l'entreprise développe directement avec les salariés dans les domaines de consultation, d'information, de participation. Il s'agit de limiter l'emprise des mécaniques participatives développées par les entreprises. Ces outils qu'elles maî­trisent et qui visent à obtenir l'adhésion des salariés à leurs objectifs, vont parfois jusqu'à les impliquer dans des domaines allant très au-delà de ce que doit être la relation employeur-salarié.
6.13 Une pratique dans un syndicalisme fédéré

6.131 Nos pratiques s'inscrivent dans un syndicalisme fédéré. Un syndicalisme porteur de projet commun qui n'est ni la juxtaposition de demandes contradictoires ni recherche d'un consensus minimum. C'est par la confrontation aux différents niveaux que nous cherchons à y parvenir dans une synthèse conciliant aspirations individuelles, identité professionnelle, intérêt collectif des salariés.
6.132 Notre rôle ne peut donc se limiter à recueillir des demandes individuelles et ten­ter de les satisfaire. Les dimensions de l'intérêt collectif ne sont pas spontanément présentes dans des souhaits qui peuvent aussi être l'expression de groupes de pression, qui peuvent être le relais d'objectifs insufflés par les structures de 1 en­treprise. En rester à ce niveau de demandes conduirait à conforter les corpora­tismes, enfermerait notre action dans les logiques de l'entreprise.
6.133 Le débat, la confrontation sont les éléments clés de notre pratique syndicale de proximité pour dépasser ces limites et l'inscrire dans un syndicalisme fédéré. Il s'alimente de l'échange avec les salariés, moyen de saisir les réalités. Il se construit aux différents niveaux de nos instances où s'élaborent objectifs et stratégie por­teurs de transformation sociale. C'est le mouvement entre ces différents lieux qui crée la dynamique fédérale.
6.2 Développement

6.21 Le sens du syndicalisme d'adhérents

6.211 Des adhérents nombreux, pour peu que nous en prenions les moyens, sont de for­midables vecteurs de la pratique de proximité que nous voulons développer. Ils sont en situation d'apporter leur regard en tant que salariés sur leurs situations de travail dans une relation privilégiée avec leur organisation syndicale. Ils ont un rôle clé dans la validation de nos propositions et sont des relais de celles-ci.
6.212 Un syndicalisme d'adhérents, des adhérents nombreux, c'est un rapport de forces permanent au service de notre projet syndical. Nous voulons en faire des acteurs des transformations sociales en lien avec les valeurs qui fondent notre action. C'est leur donner la possibilité, s'ils le veulent, d'intervenir sur la construction et la vali­dation de nos propositions, le choix des moyens d'action, la vérification des résul­tats obtenus.
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Notre nombre d'adhérents est déterminant pour assurer notre indépendance finan­cière et politique, garantir notre représentativité, assurer le renouvellement de nos responsables. Cela implique une augmentation de notre nombre d'adhérents mais aussi le paiement des cotisations à 0,75 % minimum du salaire annuel net divisé par douze actualisé chaque année. C'est pourquoi toutes les structures de la FGMM doivent s'engager sur un objectif de progression de nos adhérents de 10 % par an. Cet objectif est un premier pas vers un syndicalisme majoritaire en adhérents.
6.22 Une mobilisation et des moyens pour la syndicalisation

6.221 La FGMM animera le réseau des Responsables Développement Structuration (RDS). Chaque structure de la FGMM (syndicat, UMM, Inter) doit désigner et fonc­tionner avec un RDS.Les LTMM et les syndicats seront incités à poursuivre leurs efforts ( plan de déve­loppement, suivi régulier du nombre d'adhérents, développement du P A C ...)  et à prendre des initiatives qui seront mises en commun lors des rencontres de RDS ou de secrétaires d'UMM." Vouloir le Développement " (informations, documents, initiatives, résultats...) sera diffusé aux RDS environ 3 fois par an.
6.222 Nous intégrerons la notion de développement dès le départ d'une opération. Une négociation, une action doivent s'accompagner de propositions d'adhésion. Toute notre action revendicative doit se comprendre avec comme élément essentiel : la syndicalisation.Fidéliser nos adhérents pour les garder, cela commence par regarder de plus près les conditions de création des sections syndicales, d’accueil des salariés, des adhé­rents, l'accès à la formation syndicale. Nous devons aussi veiller à ce que chaque adhérent soit en lien personnel et régulier avec un collecteur d'informations.La Fédération réalisera un document valorisant l'intérêt et l'importance d'une adhésion à la CFDT, aidera à réaliser des guides d'accueil, élaborera un document en direction des apprentis et des précaires.
6.223 La SOMILOR (Service de prévoyance collective complémentaire) reste un outil à valoriser et à développer car il permet la syndicalisation des salariés des PME-TPE, des chômeurs, des intérimaires, des jeunes, des futurs retraités. Nous souhaitons obtenir la mise en place du tiers payant pour être plus attractif.
6.224 En Europe, malgré de nombreuses disparités, le choix de développer la syndicali­sation comme les difficultés pour y parvenir sont partagés avec d'autres organisa­tions. La FGMM propose d'organiser dans le cadre de la FEM des échanges pour préciser les états de lieux, augmenter notre culture commune voire envisager des actions concertées.
6.23 Des cibles particulières pour la syndicalisation

6.231 Plus de la moitié des salariés du champ fédéral étant dans des PME-TPE, leur syn­dicalisation est prioritaire. En outre, nous considérons que tout salarié a droit à une représentation collective effective quelle que soit la taille de son entreprise.
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Afin d'assurer un financement de la représentation collective par toutes les entre­prises, la FGMM propose la mutualisation de 0,1 % de la masse salariale. Des évo­lutions législatives sont nécessaires pour que cette mutualisation soit effective. Ce financement n'est pas à confondre avec l'adhésion et le paiement de la cotisation qui restent indispensables.
6.232 Pour les salariés des PME-TPE, les progrès dans leurs conditions de travail et de vie passent par des améliorations des garanties collectives qui leur sont appli­quées. Ces progrès sont obtenus à travers les négociations des conventions col­lectives. Nous devons faire connaître aux salariés ces négociations et les résultats qui les concernent et qui doivent être respectés.
6.233 Le syndicat - structure de base - est percuté par l'arrivée des salariés des PME. Cela demande une évolution de son fonctionnement : heures de permanence, formation syndicale, utilisation des finances, modes de décision... Le militantisme des PME- TPE demande une grande polyvalence, la formation syndicale doit en tenir compte.
6.234 L'adhésion des jeunes est vitale à plusieurs titres. Elle est déterminante pour le renouvellement de nos militants et pour l'avenir de notre syndicalisme. Pour cela, la FGMM interviendra auprès de la Confédération pour instituer dans le milieu sco­laire ( école d'apprentis, lycée professionnel) un module pédagogique sur l'orga­nisation syndicale. Il faut adapter nos réponses aux différentes situations vécues par les jeunes rencontrés dans nos entreprises. Nous devons nous faire connaître de chacun d'eux : stagiaire, apprenti ou en contrat de qualification, CDD ou inté­rimaire, CDI. Les problèmes et donc les réponses ne seront pas les mêmes suivant qu'il s'agira de contrat de travail, de salaire, de logement, de formation profes­sionnelle...C'est avec eux que nous devons construire les revendications. A nous d'apprendre ou de réapprendre que les intérimaires, les C D D ... ont des droits obtenus par la CFDT. A nous de leur proposer l'adhésion à la CFDT, éventuellement de la forma­tion, des responsabilités...
6.235 La population des cadres n'est pas homogène entre les fonctions techniques, com­merciales ou d'encadrement. La CFDT a une bonne audience électorale dans ces catégories. C'est un point d'appui pour augmenter très rapidement notre nombre d'adhérents et ainsi garantir notre représentativité. La prise en compte des thèmes d'action revendicative qui les touchent le plus est une nécessité pour toutes nos sections syndicales. Cela passe par la proposition de l'adhésion pour s'organiser dans l'entreprise et dans la branche.
6.236 Chaque syndicat doit mettre en place ou amplifier son plan de syndicalisation des retraités et préretraités. Une section syndicale des retraités, préretaités dans chaque syndicat demeure une bonne base pour le développement de la CFDT. Comme pour les actifs, dans le cadre d'un syndicalisme d'adhérents, il doit être proposé à chaque préretraité ou retraité issu des mines ou de la métallurgie l'ad­hésion à la CFDT dans le cadre professionnel. Nous devons doubler le nombre de ces adhérents.
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6.3 Des moyens pour renouveler nos pratiques syndicales

6.31 Fonctionnement6.311 Le fonctionnement de la Fédération que nous avons choisi concourt à prendre en compte les pratiques syndicales de proximité et à les développer en leur donnant un cadre fédéré. La réalisation d'outils fédéraux facilite et engage le contact avec les salariés : grilles d'enquête, argumentaires, dossiers techniques...
6.312 Le fonctionnement courant du syndicat doit permettre l'impulsion de pratiques renouvelées de proximité en les identifiant et les valorisant, en les transférant à d'autres sections syndicales ou militants. Certaines situations, négociations et conflits par exemple, sont aussi des moments particulièrement favorables pour cela.6.312bisDans le cadre du Fonds Fédéral de Développement, les UMM, en lien avec la Fédération examineront la situation des syndicats afin de dresser un bilan pour chacun d'eux sur la logistique humaine et matérielle pour permettre le suivi de cha­cune des sections syndicales de son territoire et de répondre efficacement et en permanence aux sollicitations d'assistance et de soutien.6.313 La section syndicale est un lieu d'implication des adhérents dans la démultiplica­tion de cette démarche syndicale de proximité. Le maillage syndical de l'entreprise doit s'adapter aux nouvelles formes et organisations du travail. Les ressources de la section (militants, crédits d'heures, adhérents...) doivent être mobilisées en ce sens.6.314 Le syndicat aide ses sections syndicales d'entreprise à tenir chaque année au moins une assemblée d'adhérents afin de permettre à ces derniers une participation active aux objectifs revendicatifs et à la vie de leur section syndicale.
6.32 Formation syndicale6.321 La formation syndicale des militants joue un rôle majeur pour développer une pra­tique syndicale de proximité, dans le cadre d'un syndicalisme fédéré. Pour les mili­tants, elle peut constituer une valorisation de l'engagement syndical, le consolider et lui donner de l'intérêt.Le socle du fonctionnement syndical passe par le contenu de la formation identi­taire, c'est pourquoi la FGMM intensifiera son axe identitaire et le prolongera par un travail sur la notion de mandat, ce qu'il implique en droits et en devoirs pour les mandatés et les organisations mandataires. Il faudra en outre tenir compte des situations différentes, entre PME-TPE et autres entreprises, dans nos contenus de formation.
6.322 La FGMM confirme et maintient son potentiel formateur au niveau central. Il s'agit d'assurer la construction pédagogique de certains modules ayant fait l'objet d'une commande politique de la Fédération, la gestion et l'animation de la formation en lien avec les Unions Mines Métaux, les Unions Fédérales, afin que les formations dans les syndicats touchent une grande masse de militants.
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Pour cela il est indispensable de démultiplier nos moyens fédéraux, avec la construction effective d'un réseau d'animateurs, notamment pour la mise en œuvre des modules développés en nombre (CHSCT, identitaire, Agir dans le syndicat avec la Fédération... ).Chaque responsable fédéral a une mission implicite de mise en œuvre de la poli­tique fédérale, il doit s'inscrire dans cette construction, notamment en se position­nant comme animateur afin de développer le dispositif de formation syndicale.
6.33 Communication6.331 La presse fédérale doit encore s'améliorer dans son contenu, sa forme, sa gestion. Elle doit montrer la mise en œuvre de notre pratique syndicale de proximité dans un cadre fédéré.Les syndicats doivent abonner au moins 10% de leurs adhérents dont tous les élus et mandatés.L'information électronique va se développer dans l'activité syndicale. Nous devons en mesurer toutes les conséquences pour les relations entre individus et structures et veiller à ce que les règles démocratiques et le fédéralisme soient respectées.
6.34 Droit syndical

6.341 La Fédération engagera une réflexion sur les pistes suivantes non exhaustives :• Elargir au syndicat le droit d'expertise des IRP et dans le même temps élargir les domaines d'expertise attachés à ce droit aux domaines où s'exercent les pré­rogatives des IRP ou du syndicat, telles les conditions de travail ou les qualifica­tions, par exemple.• Créer un droit d'enquête syndicale ou des IRP avec les moyens assortis.• Instaurer un temps syndical individuel ou collectif pour les salariés, pour per­mettre effectivement le mandatement et le compte-rendu de mandat, notamment en cas de négociations ou de consultation importante des représentants du per­sonnel ou du syndicat.• Renforcer l'accès à la formation syndicale en généralisant la prise en charge du salaire pendant la formation et des coûts pédagogiques, dans un cadre budgétaire à définir, imputable sur l'obligation fiscale de formation de l'entreprise.• Instaurer une obligation légale de négocier, dans la branche puis dans l'entre­prise, les conditions d'exercice du droit syndical, notamment sa reconnaissance dans le déroulement de carrière et sa valorisation en cas de mobilité profes­sionnelle, ainsi que les moyens spécifiques de l'activité syndicale en dehors de l'entreprise.• Permettre un financement transparent des activités syndicales par l'entreprise, en tenant compte de la représentativité.• Possibilité de désigner un DS dans les entreprises inférieures à 50 salariés dépourvues de délégués du personnel avec un crédit de 10 heures par mois.
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Motion d’actualité 
sur les retraites
Adoptée par le congrèsLes syndicats de la Fédération Générale des Mines et de la Métallurgie CFDT réunis en congrès à Toulouse du 11 au 14 avril 2000 :• réaffirment leur attachement au système par répartition, à la réduction des inégalités entre les différents régimes, à la revalorisation des retraites,• prennent acte des orientations générales annoncées le 21 mars par le Premier Ministre allant dans ce sens. Il en est ainsi en particulier de l'objectif du maintien et de la conso­lidation du régime par répartition à travers l'alimentation du fonds de réserve, la mise en place d'un Conseil d'Orientation des retraites ; de la recherche d'une plus grande équité entre les régimes avec l'objectif d'une durée de cotisations portée à 40 ans pour tous,• constatent cependant que ces orientations générales en resteront à des intentions si des actes ne viennent pas les concrétiser ce qui appelle une vigilance de toute la CFDT,• déplorent que les constats du Premier Ministre sur la dégradation du taux de remplace­ment ne soient accompagnés d'aucune proposition de nature à inverser la tendance,• s'indignent du fait que soit réservée aux seuls régimes des fonctionnaires la prise en compte des pénibilités pour un passage anticipé en retraite,• considèrent globalement que du chemin reste à faire et qu'après avoir énoncé des prin­cipes, le gouvernement se doit d'apporter des réponses concrètes.Devant cette situation, les syndicats de la FGMM réaffirment la nécessité :- de permettre à tout salarié, après 40 années de cotisations de faire valoir ses droits à la retraite pleine et entière sans condition d'âge,- d'assurer dans le cadre du régime général un taux de remplacement de 50%,- d'apporter des réponses concrètes aux situations les plus défavorisées, en particulier pour les veuves bénéficiaires de pensions de réversion,- d'indexer les comptes individuels et la revalorisation des pensions liquidées sur les salaires,- du retour aux 10 meilleures années pour le calcul du niveau des retraites,- d'appliquer un taux de réduction proportionnel à la durée de cotisation exigée pour cal­culer le montant de la retraite du régime général des salariés du privé qui n'auront pas la totalité des trimestres,- de la cessation anticipée d'activité pour les métiers pénibles,- de la prise en compte des périodes d'insertion des jeunes en entreprise,- de revaloriser les retraites complémentaires.Ces mesures devant stopper la dégradation du niveau des retraites et permettre d'atteindre l'objectif d'un niveau de remplacement représentant 75 % du salaire antérieur.La FGMM-CFDT revendique l'équité Public/Privé avec la volonté de ne pas opposer les deux régimes, et dans l'attente de sa réalisation, elle revendique le gel à la situation actuelle (39 ans) afin de stopper l'accroissement des écarts de situation entre salariés du public et du privé.
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Résolution
Agir pour le renforcem ent 
du fédéralism e  
et des syndicats
Adoptée par le congrès

1 - Le Congrès de la FGMM approuve globalement le présent rapport organisation et man­date le Bureau Fédéral pour mettre en œuvre ses orientations générales et en particu­lier les actions pour le renforcement des syndicats et du fédéralisme. Il approuve la déclaration conjointe du Bureau Fédéral et du Conseil de l'Union Fédérale des Mines concernant la place de cette dernière dans la FGMM. Il approuve les orientations pro­posées par le Bureau Fédéral comme base de notre expression dans le débat confédé­ral concernant l'évolution des champs fédéraux.
2 - Nous réaffirmons notre conception du syndicat " structure politique de base de laF G M M  " et nous voulons lui donner un contenu réel en permettant au syndicat de jouer pleinement son rôle. Face aux difficultés qu'il rencontre pour cela, nous engageons ou intensifions des actions de renforcement du syndicat.
3 - La politique de syndicalisation et de structuration de la FGMM sera poursuivie etamplifiée car elle participe au renforcement des syndicats, en ce qu'elle leur apporte comme moyens complémentaires à leurs propres efforts en ce sens, avec ce que ces résultats en volume d'adhérents amènent aux syndicats comme rapport de force et res­sources humaines et financières supplémentaires.
4 - Les regroupements de syndicats, quand ils sont nécessaires à la viabilité du syndi­cat, seront poursuivis en portant attention à ne pas casser ce qui existe de positif, en prenant le temps de marier les cultures et les identités, en adaptant les modes de fonc­tionnement, en respectant les histoires propres à chaque syndicat.
5 - La nouvelle charte financière confédérale, dans ce qu'elle permet en moyens finan­ciers supplémentaires au syndicat et en connaissance des adhérents, sera optimisée avec la généralisation des outils informatiques (GESSY notamment), avec la formation politique des trésoriers de syndicats et par l'appui que recherchera à leur apporter la FGMM.
6 - Une charte des mandatés du syndicat sera élaborée par le Bureau fédéral durant sonmandat et proposée aux syndicats comme complément à leur règlement intérieur ; elle définira notamment les relations du syndicat avec ses SSE et avec ses mandatés.
7 - La pratique d'outillage des syndicats et des militants pour l'action développée parla FGMM sera poursuivie sous forme de guides, argumentaires, dossiers spécifiques, tracts prêts à l’em ploi. . .  en tenant compte des moyens nouveaux de communication et à travers les coordinations fédérales permanentes ou ponctuelles.
8 - Un réseau de communication moderne, rapide et efficace entre la fédération et lessyndicats sera étudié et développé en harmonie avec une augmentation de la diffusion de la presse fédérale qui se renouvelle.
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9 - La formation syndicale des collectifs de syndicat et de SSE, à 1 instar du développe­ment actuel du module identitaire fédéral, sera poursuivie et renouvellée.
10 - Avec les Unions Mines Métaux, la FGMM apporte un appui direct aux syndicats par lamise en place et la pérennisation (à travers le Fonds Fédéral de Développement) de 

permanents de proximité, dont la formation et les supports fédéraux pour cette fonction seront développés, notamment par les échanges et le transfert d expérienc es positives.
11 - Une politique des responsables, fédéraux, d'UMM et de syndicats sera construite etmise en œuvre en repérant et développant les ressources militantes et les compé­tences syndicales pour anticiper les besoins et préparer, notamment la génération de militants qui doit émerger des efforts de syndicalisation, les prises de nouvelles res­ponsabilités à ces différents niveaux.12 - La rencontre des militants et des syndicats avec des responsables fédéraux(secrétaires nationaux et plus largement membres du Bureau Fédéral), au-delà des ins­tances fédérales, sera développée dans le cadre des Unions Mines Métaux et Unions Fédérales (Conseil, AG de militants, sessions des équipes d'animation...) ou dans le cadre des syndicats (Congrès de syndicat, rencontre spécifique motivée) ou encore sur le mode des tournées générales de syndicats qui ne peuvent toutefois qu'être excep­tionnelles compte tenu de la mobilisation en temps qu'elles exigent. En outre, avec la création du Conseil Fédéral, les secrétaires de syndicats seront mieux impliqués dans la vie fédérale et valorisés dans leur fonction qui est centrale pour le fonctionnement de l'organisation.
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Statuts
de la FGMM-CFDT

Chapitre I : CONSTITUTION

Article 1 : Formation

l.a . Constitution :

Entre les syndicats membres de la CFDT entrant dans le champ défini à l'article 2 ci-après qui acceptent les présents statuts, il est formé pour une durée illimitée une union de syndicats de salariés conformément au titre 1 du livre IV du code du tra­vail.
l.b . Adhésion confédérale :

Elle adhère à la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) dont elle accepte et respecte la déclaration de principes et les statuts ainsi que les orienta­tions définies par le Congrès Confédéral.
l .c . Dénomination :

Elle prend le nom de "FEDERATION GENERALE DES MINES ET DE LA METAL­LURGIE" ou en initiales "FGMM", dite aussi "FGMM-CFDT" du fait de son adhésion confédérale.
1. d. Domiciliation :

Son siège social est fixé "47-49 avenue Simon Bolivar Paris 19ème", il pourra être transféré en tout autre lieu par décision du Bureau Fédéral.
Article 2 : Champ

2. a. Le champ géographique de la FGMM est celui du territoire national français dansle respect des spécificités syndicales reconnues par la CFDT pour les territoires et départements d'outre mer.
2.b. Le champ professionnel de la FGMM est constitué avec l'accord de la Confédération Française Démocratique du Travail, des industries et services y affé­rents suivants :- métallurgie ;- mines ;- nucléaire ;-services de l'automobile (commerce et réparation de l'automobile, du cycle et motocycle, activités connexes, contrôle technique automobile, formation des conducteurs) ;- commerce, location, réparation de tracteurs, machines et matériels agricoles, de travaux publics, de bâtiment et de manutention, de matériels de motoculture de plaisance, de jardin et d'espaces verts ;
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- industries des jeux, jouets, articles de fêtes et ornements de Noël, articles de pué­riculture et voitures d'enfants, modélisme et industries connexes ;- bijouterie, joaillerie, orfèvrerie et activités qui s'y rattachent ;- installation, entretien, réparation et dépannage de matériels aérauliques, ther­miques et frigorifiques ;- industries et commerces de la récupération ;- organismes de contrôle et de prévention.
Le champ professionnel de la FGMM peut être modifié temporairement par déci­sion du Bureau Fédéral, avec l'accord de la Confédération Française Démocratique du Travail, jusqu'à décision définitive du Congrès Fédéral.

Article 3 : Objet

La FGMM appuie son action sur les valeurs de la CFDT : respect de la dignité de la personne humaine, volonté d'émancipation des salariés, volonté de construction de solidarités, volonté d'être une grande centrale démocratique répondant pleinement aux aspirations des travailleurs. Elle se donne ainsi pour but en regroupant les syn­dicats membres :- d’établir entre eux une solidarité effective qui leur permette de se prêter un mutuel appui dans l'étude et la défense de leurs intérêts professionnels économiques et sociaux, matériels et moraux ;- de coordonner et d'organiser l'action en ce sens pour hâter l'aboutissement des revendications professionnelles auprès des syndicats patronaux, des entreprises publiques et privées, des pouvoirs publics... éventuellement par une entente avec d'autres organisations syndicales de salariés ;- de développer la solidarité internationale, notamment européenne, et d'organiser la défense des intérêts communs aux salariés européens et du monde en concer­tant son action avec les organisations européennes et étrangères ;- de favoriser les réformes de structures dans son champ professionnel afin que s'y réalise la démocratie sociale et économique ;- de favoriser son développement syndical, notamment l'adhésion des salariés aux syndicats membres et les pratiques d'un syndicalisme d'adhérents ;- de participer à l'action confédérale et de prendre sa place dans les instances et les débats confédéraux.Pour cela, la FGMM :- développe les activités utiles, en particulier dans les domaines des études, de l'in­formation et de la formation syndicales, au besoin crée les services nécessaires à son action ou y participe ;- représente en tant que de besoin les syndicats membres auprès des syndicats patronaux, des entreprises publiques et privées, des pouvoirs publics, des autori­tés judiciaires et de toutes autres institutions ;
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- conclue les conventions collectives et les accords collectifs de branches ou d'en­treprises, de sa compétence ;- adhère aux organisations syndicales internationales dont les buts correspondent aux siens.
Chapitre II : COMPOSITION

Article 4 : Admission

4.a. Conditions d'admission et démission :

Pour être membre de la FGMM, tout syndicat doit être membre de la Confédération Française Démocratique du Travail et d'aucune autre confédération syndicale, entrer dans le champ de la FGMM tel que défini à l'article 2, accepter et respecter les présents statuts, les règles de fonctionnement interne de la FGMM, ses décisions et orientations ainsi que les principes généraux du fédéralisme qui président au fonctionnement de la FGMM. Dans le respect de ces principes, chaque syndicat conserve en adhérant à la Fédération son autonomie propre.
Conformément à ses statuts, la Confédération Française Démocratique du Travail n'admet l'adhésion d'un syndicat entrant dans le champ de la FGMM qu'après avis de celle-ci.
Toute démission d'un syndicat de la Confédération Française Démocratique du Travail emporte démission de la FGMM.

4.b. Modalités d'admission :

Pour être admis, tout syndicat en fait la demande écrite et motivée adressée au siège de la FGMM et accompagnée des pièces suivantes :-deux exemplaires de ses statuts, de son règlement intérieur, de la liste des membres de son instance dirigeante, de la copie du récépissé de dépôt de ses sta­tuts en mairie.- un état précis de ses membres, du montant de leur cotisation, de leur organisation en sections syndicales d'entreprise et de toutes les informations nécessaires au renseignement du fichier national des adhérents de la CFDT et au respect de la Charte Financière et Informatique de la CFDT telles qu'elles lui seront indiquées par la FGMM.
Le Bureau Fédéral formule un avis sur l'admission du syndicat. La décision est du ressort confédéral.

4.c. Obligations des membres :

Tout syndicat membre continue de se conformer aux conditions et modalités d'ad­mission ci-dessus définies. Il s'acquitte régulièrement de ses cotisations conformé-
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ment à la Charte Financière Confédérale. En cas de projet de modification de ses statuts, il en informe préalablement la FGMM pour avis. Dans le but de préserver l'unité indispensable de la FGMM, un syndicat membre ne peut adhérer ou partici­per à une organisation à caractère national ou supranational, la FGMM pouvant seule y représenter ses membres.
Article 5 : Suspension, demande d'exclusion, administration 

temporaire par la FGMM

5.a. Motivation :

Tout syndicat membre pourra faire l'objet d'une demande d'exclusion ou son adhé­sion à la FGMM  pourra être suspendue :- en cas de manquement aux présents statuts ou aux siens propres ou aux règles de fonctionnement interne de la FGMM ou aux décisions et orientations de la FGMM ou aux principes généraux du fédéralisme qui président au fonctionnement de la FGMM ou aux autres conditions d'admission ou aux obligations des membres défi­nies aux présents statuts ;- en cas de retard de plus de six mois dans le versement des cotisations ;- en cas d'engagement de la FGMM sans l'assentiment du Bureau Fédéral ;- en cas de mise en œuvre d'une pratique contraire aux valeurs et à la conception du syndicalisme de la CFDT ou cause de préjudice pour la FGMM.
Pour ces mêmes motifs ou en cas de difficultés dans le fonctionnement d'un syndi­cat, en prévention d'une mesure d'exclusion ou de suspension, par accord entre ce syndicat et la FGMM, celui-ci pourra être temporairement administré par la FGMM, dans les limites de son administration courante et de son animation et de la durée nécessaire pour une solution aux problèmes ayant motivé cette mesure.

5.b. Procédure :

Suspension, demande d'exclusion et administration temporaire sont prononcées par le Bureau Fédéral après concertation avec la Confédération CFDT et l'Union Régionale Interprofessionnelle CFDT compétente et après la procédure suivante :- notification écrite et motivée par la FGMM au syndicat concerné du projet de sus­pension ou de demande d'exclusion ou d'administration temporaire, cette notifi­cation comporte une proposition de rencontre entre le syndicat et une délégation du Bureau Fédéral ;- le syndicat dispose alors de quinze jours pour réagir au projet notifié, s'il accepte la proposition de rencontre, il sera entendu par la délégation du Bureau Fédéral.
L'exclusion d'un syndicat ne pouvant être prononcée que par la Confédération CFDT dans le cadre de ses statuts, le Bureau Fédéral lui adresse toute demande d'exclusion d'un syndicat membre.
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5.c. Effets :

L'exclusion et la suspension (ainsi que la démission) sont d'effet immédiat, elles emportent la perte pour le syndicat concerné de tout droit sur les cotisations ver­sées et sur l'actif de la FGMM notamment quant à l'utilisation de son nom.
La suspension a pour objet d'ouvrir une période déterminée par le Bureau Fédéral de réflexion et de concertation entre le syndicat et la FGMM afin de rechercher une conciliation évitant l'exclusion définitive. A l'issue de cette période, le Bureau Fédéral notifie par écrit au syndicat concerné sa décision motivée de levée de la sus­pension ou de demande d'exclusion, dans ce dernier cas sans que celle-ci ne donne lieu à une nouvelle rencontre avec une délégation du Bureau Fédéral.

Chapitre III : CONGRÈS FÉDÉRAL

Article 6 : Attributions

Le Congrès Fédéral a tout pouvoir et notamment :- il entend le rapport d'activité du Bureau Fédéral, en débat et se prononce sur celui-ci ;- il entend un rapport financier de la commission de contrôle des comptes de la FGMM, prévue à l'article 15.a. des présents statuts, dont il élit les membres, et se prononce sur celui-ci ;- il détermine les orientations de la FGMM ;- il définit les statuts de la FGMM ;- il élit le Bureau fédéral.
Article 7 : Composition

Le Congrès Fédéral est composé des délégués des syndicats en fonction de leur nombre d'adhérents selon les règles établies par le Bureau Fédéral. Les délégués au Congrès doivent être à jour de leurs cotisations.
Les membres du Bureau Fédéral sortant participent de droit au Congrès ainsi qu'un représentant des retraités métaux désigné par l'Union Fédérale des Retraités et un représentant des retraités mineurs désigné par l'Union Fédérale des Mines.Ils ont tous qualité de délégué au Congrès.Le Règlement Intérieur Fédéral détermine d'autres participants possibles en qualité d'invité.

Article 8 : Fonctionnement

Tous les quatre ans sur proposition du Bureau Fédéral, les délégués des syndicats se réunissent en Congrès Fédéral à une date et en un lieu fixés. Le Bureau Fédéral
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détermine les modalités d'organisation et de déroulement du Congrès et le calen­drier préparatoire dont il informe les syndicats en temps opportun. Un Règlement Intérieur du Congrès proposé par le Bureau Fédéral sortant est soumis au vote du Congrès à son ouverture, il détermine notamment les conditions de vote et d'inter­vention pendant la durée du Congrès.
L ordre du jour du Congrès est arrêté par le Bureau Fédéral. Une proposition d'ordre du jour est adressée aux syndicats au moins seize semaines avant l'ouverture du Congrès. Les syndicats qui désirent porter une question à l'ordre du jour doivent faire parvenir leur demande à la FGMM au moins douze semaines avant l'ouverture du Congrès.
Les rapports et projets de résolution sont établis par le Bureau Fédéral et adressés aux syndicats avec l'ordre du jour définitif au moins dix semaines avant l'ouverture du Congrès.
Les discussions et les votes ne portent que sur les questions inscrites à l'ordre du jour. Des questions d'urgence non inscrites à l'ordre du jour peuvent cependant être discutées et votées, à condition qu'un vote du Congrès à la majorité des deux tiers en décide.
Pour les votes par mandats, chaque syndicat dispose d'un nombre de voix propor­tionnel au nombre de ses adhérents selon les règles établies par le Bureau Fédéral. Les syndicats n'ayant pas directement de délégué au Congrès peuvent se faire repré­senter par un délégué d'un autre syndicat appartenant à la même Union Mines Métaux. Les décisions sont prises par vote à la majorité simple des suffrages repré­sentés exprimés (total des voix "pour" comparé au total des voix "contre"). Seuls participent aux votes à main levée les délégués au Congrès avec une voix pour un délégué. Seuls participent aux votes par mandats les délégués des syndicats dési­gnés par ceux-ci à cet effet, cette désignation devant parvenir au siège de la FGMM une semaine au moins avant l'ouverture du Congrès.

Article 9 : Congrès extraordinaire

Un Congrès extraordinaire peut être convoqué par le Bureau Fédéral soit de sa propre initiative, soit à la demande de la moitié au moins des syndicats membres. Les délais prévus à l'article 8 des présents statuts peuvent alors être réduits par le Bureau Fédéral.
Chapitre IV : BUREAU FEDERAL

Article 10 : Attributions

Le Bureau Fédéral (dit aussi BF) assure la direction et l'administration de la FGMM dans le cadre des présents statuts et des décisions du Congrès Fédéral, les membres du Bureau Fédéral sont donc les responsables nationaux de la FGMM. Il établit pour cela un plan de travail pour la période entre deux Congrès.
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En particulier le Bureau Fédéral :- élit le Secrétariat National,- établit le Règlement Intérieur Fédéral,- est recours pour tous les problèmes de fonctionnement survenant entre diffé­rentes structures de la FGMM,- vote budgets et bilans financiers de la FGMM et donne un avis sur sa politique de recrutement de personnel,- constitue les groupes de travail et en désigne les membres ainsi que ceux de la Commission Fédérale d'Organisation,- détermine les organes de presse de la FGMM dans le cadre du Règlement Intérieur Fédéral.
Article 11 : Composition

Le Bureau Fédéral est élu par le Congrès Fédéral, pour la durée qui court jusqu'au Congrès ordinaire suivant, dans trois collèges distincts de candidatures.
11.a. Un collège des syndicats :

Il comporte autant de sièges à pourvoir qu'il est constitué d'Unions Mines Métaux plus cinq sièges dans le cadre d'une double candidature. Chaque syndicat peut pré­senter une candidature, deux au plus si ces candidats sont de sexe différent, ceci pour favoriser la mixité du Bureau Fédéral. Si le nombre total des candidatures des syndicats d'une même UMM est supérieur à un, sauf dans le cas où ce nombre est de deux candidats de sexe différent, l'UMM indique sa préférence d'une candida­ture, ou de deux candidatures au plus mais ces deux candidats sont alors de sexe différent.Concernant ce collège, pour être valable un bulletin de vote ne doit comporter que des noms de candidats de syndicats d'UMM différentes, ceci afin de donner une base territoriale à la représentativité du Bureau Fédéral. Toutefois, afin de favoriser la mixité du Bureau Fédéral, il peut comporter, au maximum dans cinq cas, deux noms de candidats de syndicats d'une même UMM et de sexe différent.
En outre pour être valable, un bulletin de vote doit comporter au maximum un nombre de noms de candidats ou candidates égal au nombre d'éligibles et au mini­mum un nombre de noms au moins égal aux trois quarts du nombre d'éligibles.
Le nombre d'éligibles est égal au nombre d'UMM ayant au moins un candidat auquel s'ajoute le nombre des "multi-candidatures mixtes" des syndicats d'une même UMM dans la limite de cinq.

11.b. Un collège du Secrétariat National :Il comporte un nombre de candidatures arrêté par le Bureau Fédéral sortant avec un maximum de neuf. Le Bureau Fédéral désigne les candidats dans ce collège dont
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la composition est mixte. Pour être candidat dans ce collège, il faut avoir exercé durant deux ans au moins des responsabilités au sein d'un Conseil Syndical ou d'une structure fédérale (UMM, UF, Branche ou Secteur, Inter).
l l .c .  Un collège des Unions Fédérales :

Il comporte deux candidatures, une désignée par l'Union Fédérale des Mines et une désignée par l'Union Fédérale des Syndicats du Nucléaire.
11.d. Sont proclamés (es) élus (es), et siègent donc de ce fait au Bureau Fédéral, les candidats (es) ayant obtenu au moins cinquante pour cent des mandats valablement exprimés (hors blancs et nuis) et pour ce qui concerne le collège des syndicats dans la limite d'un seul pour les syndicats d'une même UMM ou de deux s'ils sont de sexe différent mais dans ce dernier cas dans la limite de cinq fois deux élus de sexe dif­férent et issus d'un ou plusieurs syndicats d'une même UMM.

Pour départager, priorité est donnée à ceux ayant obtenu le plus grand nombre de voix puis aux plus âgés. Tous les autres candidats sont déclarés non élus définiti­vement. Toute situation non prévue aux présents statuts ou au Règlement Intérieur Fédéral est examinée et tranchée par le Bureau Fédéral.
l l .e .  Election partielle intermédiaire entre deux Congrès :

Tout siège vacant peut être pourvu par le Conseil Fédéral, par élection partielle intermédiaire entre deux Congrès dans les conditions du présent article, une telle élection ne pouvant intervenir moins d'un an après le Congrès. La durée du mandat court alors jusqu'à la prochaine élection du Bureau Fédéral par le Congrès ordinaire.
l l . f .  Modalités de candidature :

Les candidatures dans le collège des syndicats et celui des Unions Fédérales par­viennent à la FGMM cinq semaines au moins avant l'ouverture du Congrès (ou du Conseil Fédéral). Toutes les candidatures sont portées à la connaissance des syn­dicats deux semaines au moins avant l'ouverture du Congrès (ou du Conseil Fédéral).
11.g. Conditions d'exercice du mandat :

Pour être membre du Bureau Fédéral il faut être adhérent CFDT et à jour de ses coti­sations. La perte de la qualité d'adhérent CFDT entraîne simultanément la déchéance du mandat de membre du Bureau Fédéral. Un syndicat engageant une procédure de suspension ou d'exclusion d'un de ses membres ayant qualité de membre du Bureau Fédéral en informe préalablement le Bureau Fédéral et ne pro­nonce sa décision qu'après avis de celui-ci.
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Article 12 : Fonctionnement

Le Bureau Fédéral se réunit au moins cinq fois par an et chaque fois qu'il le juge utile. Les frais sont à la charge de la FGMM. Il arrête l'ordre du jour de ses réunions sur la base d'une proposition du Secrétariat National. Ses réunions donnent lieu à un Procès Verbal adopté par le Bureau Fédéral sur la base d'un projet établi par le Secrétariat National.Chaque fois qu'il le juge utile sur un sujet qu'il détermine, le Bureau Fédéral invite des personnalités qualifiées de son choix.Le Bureau Fédéral peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs à un ou plusieurs de ses membres qu'il désigne à cet effet.Les décisions sont prises à la majorité simple des voix exprimées (total des "pour" comparé au total des "contre") sous réserve que la moitié au moins des membres du Bureau Fédéral soient présents.
Article 13 : Secrétariat National

Dès sa première réunion après sa propre élection par le Congrès et en tant que de besoin, et ce pour la durée qui court jusqu'à l'élection d'un nouveau Bureau Fédéral par le prochain Congrès ordinaire, le Bureau Fédéral élit parmi ses membres un Secrétariat National Permanent (dit aussi SN), composé au plus de neuf Secrétaires Nationaux permanents, dont un Secrétaire Général, un ou plusieurs Secrétaires Généraux Adjoints, un Secrétaire National Trésorier. Les autres membres du Secrétariat National ont le titre de Secrétaire National.Le Secrétariat National est chargé, sous la responsabilité du Secrétaire Général, de l'animation et de la coordination de toutes les activités fédérales dont il se répartit la charge. Il est responsable devant le Bureau Fédéral à qui il rend compte de ses activités. Il désigne les mandataires de la FGMM et les candidats aux différentes élections professionnelles prévues par le droit du travail (délégués syndicaux cen­traux, représentants syndicaux, membres des comités de groupe, etc.).Le Secrétariat National se réunit toutes les semaines sauf circonstances excep­tionnelles. Pour se faire aider dans ses tâches, le Secrétariat National recrute le per­sonnel de la FGMM et notamment des "Secrétaires Fédéraux".
Chapitre V : AUTRES INSTANCES FÉDÉRALES

Article 14 : Conseil Fédéral

14.a. Attributions :Le Conseil Fédéral (dit aussi CF) constitue une instance de vérification et de consul­tation sur toutes les propositions et questions qui lui sont soumises par le Bureau
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Fédéral, c'est un lieu d'expression sur l'actualité ou d'éventuels projets de déclara­tions d'actualité présentées par le Bureau Fédéral. Il procède en tant que de besoin à l'élection partielle intermédiaire des membres du Bureau Fédéral entre deux Congrès pour les sièges non pourvus, selon les modalités de l'article 11 des présents statuts et celles complémentaires arrêtées par le Bureau Fédéral.
14.b. Composition :

Le Conseil Fédéral est composé des membres du Bureau Fédéral, des secrétaires d'Unions Mines Métaux et d'Unions Fédérales Industrielles non membres du BF, d'un représentant des retraités mineurs désigné par l'Union Fédérale des Mines et d'un représentant des retraités métaux désigné par l'Union Fédérale des Retraités, des secrétaires des quatre vingt syndicats de la FGMM les plus importants en nombre d'adhérents, listés par le Bureau Fédéral sur la base des cotisations du der­nier exercice de collectage clos, ainsi que pour chaque UMM d'un des secrétaires des autres syndicats regroupés par UMM. Ils sont tous " Conseiller Fédéral
14. c. Fonctionnement :

Le C F  se réunit au moins une fois par an sur convocation du Bureau Fédéral selon un ordre du jour, en un lieu et à une date établis par ce dernier. Les frais sont à la charge de la FGMM. Les décisions sont prises par vote à la majorité simple des suf­frages représentés exprimés (total des "pour" comparé au total des "contre") selon les règles établies par le Bureau Fédéral. Pour les votes par mandats, chaque Conseiller dispose d'un nombre de voix proportionnel au nombre des adhérents de son syndicat (ou de chacun des syndicats de son regroupement de syndicats). Seuls participent aux votes à main levée les Conseillers avec une voix pour un Conseiller. Seuls participent aux votes par mandats les Conseillers 11 Secrétaire de Syndicat " désignés par ceux-ci (ou par un regroupement de syndicats) à cet effet.
Article 15 : Commissions Fédérales

15. a. Commission Fédérale de Contrôle Financier :

La Commission Fédérale de Contrôle Financier (dite aussi CFCF) est composée de quatre membres, non membres du Bureau Fédéral, élus par le Congrès ou par le Conseil Fédéral pour les cas de vacance en cours de mandat. Elle se réunit une fois par an à la clôture de l'exercice sur convocation du Secrétaire National Trésorier à une date et en un lieu fixés par celui-ci. Elle vérifie l'exactitude et la sincérité des comptes de la FGMM, vérification faisant l'objet d'un rapport annuel au Bureau Fédéral et d'un rapport financier au Congrès.
15.b. Commission Fédérale d'Organisation :

La Commission Fédérale d'Organisation (dite aussi CFO) est composée de dix membres élus par le Bureau Fédéral, après le Congrès et en tant que de besoin pour la durée qui court entre deux Congrès ordinaires, dont cinq membres du Bureau Fédéral, ainsi que d'un Secrétaire National qui l'anime. Elle se réunit autant qu'il est
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utile sur convocation de ce dernier. Elle traite pour le compte du BF de toutes les questions d'organisation que celui-ci lui soumet.
Article 16 : Groupes de Travail et Coordinations

16.a. Groupes de Travail :

Pour s'aider dans sa tâche, le Bureau Fédéral met en place, autant que de besoin et sur proposition du Secrétariat National, des Groupes de Travail thématiques et à durée limitée (au maximum pour la période entre deux Congrès) composés de quatre à douze personnalités compétentes dont un Secrétaire National chargé de l'animation.
16.b. Coordinations :

Dans le cadre du Règlement Intérieur Fédéral et s'il le juge utile aux activités de la FGMM, le Bureau Fédéral détermine la constitution de "Coordinations" réunissant des mandatés spécialisés. Il définit notamment attributions, composition et fonc­tionnement de ces coordinations. Au sein de celles-ci, des comités plus restreints peuvent être constitués par le Bureau Fédéral.
16.c. Groupe Fédéral Cadres :

Dans le cadre du Règlement Intérieur Fédéral, le Bureau Fédéral détermine la constitution d'un Groupe Fédéral Cadres.
Chapitre VI : STRUCTURES FÉDÉRALES

Article 17 : Unions Mines Métaux

Le Bureau Fédéral détermine au Règlement Intérieur Fédéral la liste et le champ géographique des Unions Mines Métaux (dites aussi UMM) qui sont alors obliga­toirement constituées pour chacune d'elles par les syndicats membres de la FGMM du secteur géographique correspondant selon les modalités prévues au Règlement Intérieur Fédéral. Concernant les modifications qu'il apporte à cette liste, le Bureau Fédéral recueille préalablement l'avis des syndicats concernés.
Les UMM tiennent leur légitimité de la FGMM et des syndicats qui les constituent. Elles ont, dans le cadre de la politique fédérale :- une fonction de liaison entre la FGMM et ses syndicats membres dans les deux sens, qu'il s'agisse de la diffusion de la politique fédérale ou du retour à la fédé­ration des perceptions et des problèmes vécus par les adhérents et les salariés et relevés par les syndicats ;- une fonction de mise en œuvre concrète des décisions de la FGMM ;
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- une fonction d'action revendicative dans leur champ de compétence territoriale et par délégation des syndicats ;
- une fonction de développement, d'organisation et de structuration ;
- une fonction de représentation de leurs syndicats dans les Unions Régionales Interprofessionnelles CFDT quand le fonctionnement de celles-ci la prévoit.
- Elles ne peuvent organiser et mobiliser leurs syndicats en dehors de la politique de la FGMM définie en congrès et conformément aux présents statuts.

Article 18 : Unions Fédérales

Les Unions Fédérales (dites aussi UF) sont de deux sortes : industrielle ou catégo­rielle.
Les Unions Fédérales Industrielles sont :- l'Union Fédérale des Mines (dite aussi UFM),- l'Union Fédérale des Syndicats du Nucléaire (dite aussi UFSN).
Elles sont constituées par les syndicats membres de la FGMM de chacun de ces sec­teurs professionnels qui forment leur champ de compétence. Elles déterminent leur action et leur fonctionnement en concertation avec la FGMM, dans le respect des présents statuts, des principes fédéralistes et des décisions de la FGMM.
L'LTnion Fédérale des Retraités est la seule Union Fédérale catégorielle. Le Bureau Fédéral en détermine la constitution et les attributions au Règlement Intérieur Fédéral. Elle dispose d'une représentation au Congrès Fédéral et au Conseil Fédéral avec droit d'intervention. Les retraités mineurs sont organisés dans l'UFM qui en désigne un représentant au Congrès Fédéral et au Conseil Fédéral avec droit d'in­tervention.

Article 19 : Branches et Secteurs d'activité

Le Bureau Fédéral détermine dans le cadre du Règlement Intérieur Fédéral la liste et la constitution des Branches et des Secteurs d'activité faisant l'objet d'un travail spécifique de la FGMM sous la responsabilité d'un Secrétaire National. Les Branches se distinguent des Secteurs d'activité par la présence d'une convention collective spécifique à leur champ.
Branches et Secteurs regroupent les sections syndicales et Inters d'entreprises appartenant à un secteur d'activité économique et industrielle homogène et identi­fié. Branches et Secteurs ont en particulier un rôle d'étude et de proposition dans le domaine industriel de leur champ.
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Article 20 : Inters

Les Inters d'entreprise rassemblent les sections syndicales des syndicats CFDT pré­sentes dans l'entreprise dès lors qu'elles sont plusieurs. Les Inters de groupe ras­semblent les Inters CFDT constituées dans les entreprises du groupe dès lors qu'elles sont plusieurs et éventuellement les sections CFDT présentes dans le groupe mais non constituées en Inter d'entreprise.
Les attributions et les modalités de fonctionnement des Inters sont arrêtées par le Bureau Fédéral. Les Inters appliquent les règles de fonctionnement de la FGMM et respectent ses principes généraux.

Chapitre VII : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 21 : Exercice de la personnalité juridique

Pour l'exercice de sa personnalité juridique, la FGMM est représentée dans tous ses actes par le Secrétaire Général ou le Secrétaire Général Adjoint (ou l'un d’eux nom­mément désigné par le Secrétaire Général s'ils sont plusieurs) ou par le Secrétaire National Trésorier qui en rendent compte au Bureau Fédéral. Ils pourront en cas de besoin se faire assister ou représenter par un mandataire de justice qu'ils désigne­ront. Ils sont notamment habilités à engager au nom de la FGMM toute action en justice et accomplir les formalités de dépôt et de publicité consécutives aux modi­fications des statuts ainsi qu'à la désignation des membres du Bureau Fédéral.
La FGMM peut également être représentée par toute autre personne désignée par le Bureau Fédéral qui précisera alors la durée et l'étendue de son mandat.

Article 22 : Ressources

Les ressources de la FGMM sont constituées :- des cotisations des syndicats membres dont le montant est fixé annuellement dans le cadre de la Charte Financière Confédérale CFDT ;- de toute autre ressource non prohibée par la loi et utilisée conformément à l'objet de la FGMM.
Article 23 : Modifications statutaires

Les modifications aux présents statuts, dont l'initiative appartient au Bureau Fédéral et aux syndicats membres, sont de la responsabilité exclusive du Congrès Fédéral sauf pour ce qui concerne la fixation du siège de la FGMM qui peut être modifié par le Bureau Fédéral dans le cadre de l'article l.d. des présents statuts.
Afin de garantir de bonnes conditions au débat sur les modifications aux présents statuts, toute proposition en ce sens est portée à la connaissance des syndicats au moins 18 semaines avant l'ouverture du Congrès Fédéral avec avis du Bureau
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Fédéral. En conséquence, pour en permettre l'étude par le Bureau Fédéral, toute proposition de modification émanant des syndicats membres doit parvenir au siège de la FGMM  au moins 24 semaines avant l'ouverture du Congrès Fédéral. Les amen­dements des syndicats aux propositions de modifications des statuts doivent par­venir au siège de la FGMM au moins quatorze semaines avant l'ouverture du Congrès Fédéral.
Article 24 : Règlement Intérieur Fédéral

Le Bureau Fédéral établit un Règlement Intérieur Fédéral de la FGMM conforme aux présents statuts qu’il précise et complète. Il prévoit notamment des disposi­tions, nécessaires au bon fonctionnement et à l’indépendance de la FGMM, concer­nant tout membre des instances fédérales y compris du Bureau Fédéral et du Conseil Fédéral et pouvant aller jusqu'à la déchéance de leur mandat :- en cas de manque d'assiduité,- en cas de préjudice causé à la FGMM ou à ses membres,- et quant à l'incompatibilité de leur mandat syndical avec un mandat politique.
Article 25 : Dissolution

La dissolution de la FGMM pourra être prononcée sur proposition du Bureau Fédéral par le Congrès Fédéral statuant à la majorité des trois quarts des mandats représentés et exprimés à condition que cette majorité représente la moitié au moins du total des mandats établis.La dissolution provisoire pourra être prononcée par le Bureau Fédéral qui convo­quera simultanément un Congrès extraordinaire, celui-ci devant confirmer la dis­solution dans les conditions prévues au précédent alinéa pour qu'elle devienne défi­nitive.
En cas de dissolution, le Congrès détermine souverainement l'emploi de l'actif de la FGMM.
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